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Promesse de valeur : Ce premier volume offre une synthèse structurante, sourcée et 
opérationnelle sur la situation du frelon asiatique en 2026. Il éclaire les décisions des collectivités, 
professionnels et citoyens engagés dans une lutte responsable et efficace. 

Public cible : Élus et collectivités territoriales, professionnels de la désinsectisation, apiculteurs, 
chercheurs, administrations publiques, particuliers avertis. 

 

NOTE MÉTHODOLOGIQUE 

Méthode de collecte des sources 

Ce livre blanc s'appuie sur une méthodologie rigoureuse de collecte et d'analyse documentaire : 

Sources prioritaires (2024-2026) : 

• Textes officiels : réglementations européennes (Règlement UE 1143/2014), législation 
française (Code de l'environnement, loi n°2025-237 du 14 mars 2025, décret n°2025-1377 
du 29 décembre 2025) 

• Organismes scientifiques et techniques : MNHN (Muséum National d'Histoire Naturelle), 
INRAE, CNRS, ITSAP-Institut de l'abeille, FREDON France, GDS France 

• Institutions publiques : ministères (Agriculture, Transition écologique), plateformes 
nationales de signalement (SignalNids, INPN) 

• Publications académiques : études d'impact, recherches entomologiques, analyses 
économiques sectorielles 

• Retours terrain : praticiens certifiés, réseaux professionnels, collectivités 

Période de référence : Priorité aux données 2024-2026, avec historique 2021-2023 pour 
contextualisation[1][2][3][4]. 

Validation des sources : Chaque donnée chiffrée, statistique ou réglementaire est tracée via 
citation précise (organisme, date, URL). Les sources sensationnalistes, non documentées ou à 
visée commerciale pure ont été écartées. 



Périmètre géographique 

Cœur d'analyse : France métropolitaine (tous départements). 

Comparaisons européennes : Espagne, Portugal, Italie, Allemagne, Belgique, Luxembourg, 
Royaume-Uni, Suisse — pays significativement impactés par Vespa velutina en 2024-2025. 

Exclusions : Territoires ultramarins (absence actuelle de V. velutina), autres continents (hors 
cadre). 

Définitions clés 

Désinsectisation : Ensemble des opérations visant à éliminer ou réduire la présence d'insectes 
nuisibles ou dangereux dans un environnement donné. Inclut diagnostic, traitement et suivi. 

Destruction de nid : Opération ponctuelle consistant à neutraliser un nid d'hyménoptères 
(frelons, guêpes) par méthode chimique (biocides), mécanique (enveloppement, aspiration) ou 
thermique (congélation). 

Neutralisation : Élimination des individus actifs dans un nid sans nécessairement le déloger 
physiquement. Peut inclure traitement avec produits à effet choc et rémanent. 

Enlèvement / Décrochage : Action de retirer physiquement le nid après neutralisation, pour 
élimination en filière ad hoc ou réduction du risque de recolonisation. 

Gestion du risque : Approche préventive et curative intégrant évaluation du danger, décision 
d'intervenir, méthode adaptée, suivi et communication. 

Espèce Exotique Envahissante (EEE) : Espèce introduite hors de son aire de répartition 
naturelle dont l'établissement et la propagation menacent la biodiversité, l'économie ou la santé. 
Vespa velutina inscrit depuis 2016 sur liste UE[5]. 

Certibiocide : Certificat individuel obligatoire en France pour les professionnels utilisant, 
achetant ou distribuant certains produits biocides (TP14, 18, 20 pour nuisibles). Formation de 3 
jours, validité 5 ans, déclaration annuelle obligatoire depuis janvier 2024[6]. 

Limites et incertitudes 

Incertitudes quantitatives : 

• Population totale de nids : Estimation 2026 entre 300 000 et 800 000 nids en France 
selon sources[1][7]. Signalements officiels (13 000-35 000 nids selon plateformes) très 
sous-représentatifs de la réalité terrain[1][7][10]. 

• Pertes apicoles attribuables : Difficile d'isoler l'effet V. velutina des autres facteurs 
(varroa, pesticides, climat). Études récentes estiment 20-40% pertes attribuables au 
frelon dans zones impactées[1]. 

Zones de débat scientifique : 

• Efficacité du piégeage : Consensus scientifique (INRAE, MNHN, CNRS) : impact faible 
à l'échelle coloniale, capture non-cibles importante, sélectivité relative[2][3]. Controverse 
persistante malgré preuves. 

• Éradication vs gestion : Éradication jugée impossible en France et Europe occidentale 
(colonisation massive). Objectif réaliste = limitation propagation, protection ruchers, 
réduction nuisances[2][3]. 



Principe de précaution : Lorsqu'une donnée est incertaine, ce livre blanc le signale 
explicitement et propose des méthodes de vérification ou de mise à jour. 

 

RÉSUMÉ EXÉCUTIF 

10 points clés 2026 

1. Expansion confirmée : Vespa velutina présent dans 100 % départements français 
métropolitains, 11+ pays européens (dont Allemagne, Hongrie, Tchéquie entrés 2023-
2024)[1][7][10]. Progression moyenne 60-100 km/an, densité élevée Sud-Ouest, façade 
Atlantique, vallées fluviales. 

2. Plan national structuré : Plan national de lutte porté par GDS France et FREDON 
France lancé 2024, ajusté 2025, intégrant protection ruchers, destruction nids, piégeage 
sélectif ciblé, recherche[2][3][8]. Application opérationnelle 2026. 

3. Cadre réglementaire renforcé : Loi n°2025-237 du 14 mars 2025 endiguer 
prolifération frelon asiatique[4][9], décret n°2025-1377 du 29 décembre 2025 précisant 
rôles préfets (plan départemental) et État (plan national)[4]. Certibiocide obligatoire 
professionnels depuis 2024[6]. 

4. Responsabilités clarifiées : Propriétaire privé finance destruction nid sur son terrain ; 
maire peut ordonner destruction si danger public (L.2212-2 CGCT) ; préfet peut procéder 
ou faire procéder destruction EEE (L.411-8 environnement)[4]. 

5. Population massive 2026 : Estimations 300 000 à 800 000 nids France (fourchette 
large selon sources et méthodes)[1][7]. Croissance +78% signalements 2023→2024 (7 
500 → 13 000 nids déclarés)[7]. Scenario dynamique : 700 000-800 000 nids possible 
2026[7]. 

6. Impact apicole documenté : Pertes colonies accrues dans zones impactées, études 
terrain montrent 20-40% pertes attribuables frelon[1]. Prédation intense abeilles 
mellifères, stratégies défense insuffisantes. 

7. Piégeage controversé : Consensus scientifique INRAE/MNHN/CNRS : piégeage peu 
efficace échelle coloniale, impact fort non-cibles, sélectivité limitée[2][3][8]. Usage 
recommandé uniquement ruchers attaqués, printemps ciblé, pièges sélectifs validés plan 
national. 

8. Destruction nids = méthode principale : Biocides pyrèthres naturels privilégiés 
(faible rémanence), perches télescopiques, EPI intégral, protocoles sécurité. Destruction 
mécanique (enveloppement, aspiration) si <5m hauteur[2][8]. 

9. Coûts en hausse : Coût intervention variable 75 € à plusieurs milliers euros selon 
hauteur, accessibilité, méthode. Budget collectivités croissant, Fonds Vert État possible 
(80% subvention)[4]. 

10. Recherche active : Travaux phéromones attractives sélectives (INRAE), détection 
acoustique IA (98,7 % précision potentielle), lutte biologique expérimentale. Applications 
terrain 2-5 ans[1]. 

5 décisions concrètes pour collectivités 

Décision 1 : Adopter plan départemental conforme décret 2025 
Action : Élaborer plan départemental application loi 14 mars 2025 avec préfecture, FREDON, 



GDS, définissant procédures signalement, protocoles destruction, financements (Fonds Vert 80 
%), indicateurs suivi densité nids[4]. 
Délai : 30 jours préparation, 90 jours adoption arrêté préfectoral. 
Bénéfice : Coordination territoriale, légitimité interventions, accès subventions. 

Décision 2 : Structurer filière destruction locale qualité 
Action : Référencer entreprises certifiées (Certibiocide, assurance RC Pro, protocoles sécurité), 
négocier tarifs cadre, exiger traçabilité (fiche intervention, photo nid détruit, élimination 
déchets). 
Délai : 60 jours appel manifestation intérêt, 90 jours conventionnement. 
Bénéfice : Qualité homogène, coûts maîtrisés, réduction litiges. 

Décision 3 : Mettre en place plateforme signalement + communication 
Action : Déployer outil signalement en ligne (type SignalNids), campagne sensibilisation 
habitants (différencier frelon asiatique/européen, quand signaler, conduite tenir), reporting 
public nids traités. 
Délai : 30 jours outil, campagne continue mars-octobre. 
Bénéfice : Détection précoce, éviter panique, mobilisation citoyenne. 

Décision 4 : Financer destruction ciblée sur critères 
Action : Définir critères prise charge publique (proximité écoles, crèches, ruchers, ERP, danger 
immédiat) vs charge propriétaire. Flécher Fonds Vert, budget communal. 
Délai : 30 jours règlement, application immédiate. 
Bénéfice : Équité, ciblage risques réels, acceptabilité sociale. 

Décision 5 : Intégrer suivi indicateurs + bilan annuel 
Action : Collecter données : nbre nids signalés, détruits, coût moyen, zones densité haute, 
incidents (piqûres, allergies). Publier bilan transparent, ajuster stratégie. 
Délai : Collecte continue, bilan décembre chaque année. 
Bénéfice : Pilotage fondé preuves, amélioration continue, retour expérience. 

5 décisions concrètes pour professionnels 

Décision 1 : Obtenir/renouveler Certibiocide + déclarer activité 
Action : Formation 3 jours certibiocide "nuisibles" (TP18), test validation, déclaration annuelle 
activité avant 31 janvier, renouvellement 5 ans[6]. 
Délai : 1 mois formation + test, déclaration annuelle obligatoire. 
Bénéfice : Conformité réglementaire, accès biocides professionnels, crédibilité client. 

Décision 2 : Équiper EPI intégral + matériel adapté hauteur 
Action : Investir combinaison ventilée, perches télescopiques (≥15m), poudreuses (DR5 
Birchmeier, Vespikill), nacelle/drone cas spécifiques, assurance RC Pro 2 M€ minimum. 
Délai : 90 jours acquisition matériel, assurance immédiate. 
Bénéfice : Sécurité technicien, qualité intervention, conformité protocoles. 

Décision 3 : Standardiser protocole intervention + traçabilité 
Action : Créer fiche intervention type (date, lieu, hauteur nid, méthode, produit dosage, durée, 
résultat, élimination déchet, signature client). Archivage 5 ans. 
Délai : 30 jours modèle, application immédiate. 
Bénéfice : Preuves conformité, réduction litiges, amélioration process. 

Décision 4 : Diversifier activité hors pic saison 
Action : Proposer audits prévention (diagnostics bâtiments, conseils aménagement), formations 
collectivités/apiculteurs, maintenance matériel apicole (harpes électriques), autres nuisibles 
(guêpes, punaises lit). 
Délai : 60 jours développement offre. 
Bénéfice : Lisser chiffre affaires, fidélisation client, expertise reconnue. 



Décision 5 : Adhérer réseau professionnel + formation continue 
Action : Rejoindre CS3D (Chambre Syndicale 3D), Prosane, réseaux régionaux. Participer 
colloques (Najac mai 2026), webinaires, retours expérience. 
Délai : Adhésion immédiate. 
Bénéfice : Veille réglementaire, partage bonnes pratiques, représentation sectorielle. 

5 idées reçues à corriger 

Idée reçue 1 : "Le piégeage de printemps éradique les frelons" 
Réalité : Études INRAE/MNHN/CNRS formelles : piégeage impact faible colonies (quelques 
dizaines individus capturés vs milliers dans nid), sélectivité limitée, captures non-cibles massives 
(abeilles, guêpes natives, papillons)[2][3][8]. Piégeage justifié uniquement ruchers attaqués, 
période ciblée (mi-février à mi-mai), pièges sélectifs validés plan national, retrait post-pic. 
Illusion rassurante mais inefficacité prouvée. 

Idée reçue 2 : "Le frelon asiatique détruit toute la biodiversité" 
Réalité : Impact concentré abeilles mellifères (prédation intense, stress colonies, affaiblissement 
immunitaire). Impact pollinisateurs sauvages, auxiliaires moins quantifié ; frelon consomme 
aussi ravageurs cultures (drosophile Suzuki, tipules)[1]. Menace sérieuse mais non 
"apocalyptique" ; approche proportionnée nécessaire. Préservation frelon européen (espèce 
protégée) essentielle. 

Idée reçue 3 : "La destruction nid = 0 risque" 
Réalité : Intervention professionnelle hauteur, utilisation biocides, gestion insectes agités = 
risques réels. Accidents fréquents interventions improvisées. EPI intégral, formation, protocole 
sécurité, balisage zone obligatoires. Nid détruit peut laisser reines non éliminées → recolonisation 
voisinage si timing inadéquat. 

Idée reçue 4 : "Le frelon asiatique s'attaque systématiquement aux humains" 
Réalité : Vespa velutina défend nid agressivement si approche <5m, vol silencieux contrairement 
frelon européen, piqûres douloureuses mais non mortelles sauf allergie (anaphylaxie 1-3 % 
population). Risque principal = proximité nid habitations/écoles/lieux fréquentés. Hors défense 
nid, frelon peu agressif, évite contact. Communication anxiogène injustifiée. 

Idée reçue 5 : "C'est gratuit, les pompiers détruisent" 
Réalité : Depuis 2000-2010, pompiers (SDIS) n'interviennent plus systématiquement 
destruction nids, hors urgence vitale immédiate (danger collectif avéré). Destruction propriété 
privée = charge propriétaire, tarif prestataire privé 75 € à 2 000 €. Certaines collectivités 
prennent charge partielle/totale selon critères, Fonds Vert 80 % possible collectivités[4]. 
Financement public non automatique. 

 

PARTIE 1 : PANORAMA 2026 – 
HYMÉNOPTÈRES ET ENJEUX 

1.1 Guêpes, frelon européen, frelon asiatique : 
taxonomie, écologie, rôles 

Taxonomie et identification 

Les hyménoptères de la famille Vespidae (sous-famille Vespinae pour frelons, Polistinae et 
Vespinae pour guêpes) comprennent plusieurs espèces d'intérêt en France métropolitaine. 



Guêpes sociales (genre Vespula, Polistes) : 

• Vespula vulgaris (guêpe commune), Vespula germanica (guêpe germanique) : colonies 1 
000 à 5 000 individus, nids papier gris, souterrains ou aériens. 

• Polistes dominula (guêpe poliste) : colonies plus petites (<200 individus), nids ouverts en 
forme de rayon, attachés végétation ou toitures. 

• Alimentation : carnivores (insectes pour larves), nectarivores adultes. Attirées sucreries, 
viandes en été → nuisance pique-niques, marchés extérieurs. 

Frelon européen (Vespa crabro) : 

• Taille : reines 25-35 mm, ouvrières 18-25 mm. 

• Couleur : thorax marron-roux, abdomen strié jaune-orangé, face rougeâtre. 

• Vol : bruyant, activité diurne et nocturne (attiré lumières). 

• Colonies : 100-300 individus, nids bruns, souvent cavités (arbres creux, combles, 
cheminées). 

• Rôle écologique : prédateur régulant populations insectes (mouches, chenilles), 
pollinisateur mineur. Espèce native protégée, à préserver. 

Frelon asiatique à pattes jaunes (Vespa velutina nigrithorax) : 

• Taille : reines 25-35 mm, ouvrières 19-30 mm. 

• Couleur caractéristique : thorax noir, abdomen noir avec 1 bande jaune-orangée, pattes 
jaunes, face jaune-orangée. 

• Vol : silencieux, stationnaire devant ruches (vol stationnaire typique), activité diurne 
uniquement. 

• Colonies : 1 000 à 12 000 individus (pics septembre-octobre), nids sphériques gris-beige, 
aériens (arbres, bâtiments), entrée latérale unique (vs entrée basale frelon européen). 

• Différenciation visuelle essentielle : Confusions fréquentes = interventions inutiles 
sur frelon européen protégé. 

Critère Frelon européen Frelon asiatique 

Couleur 
dominante 

Marron-roux, jaune-orangé Noir, bande jaune unique 

Pattes Marron Jaunes (extrémités) 

Face Rougeâtre Jaune-orangée 

Vol Bruyant Silencieux 

Nid emplacement 
Cavités (arbres creux, 
toitures) 

Aérien (branches, façades) 

Nid couleur Brun Gris-beige 

Entrée nid Basale (en bas) Latérale (côté) 

Taille colonie 100-300 individus 1 000-12 000 individus 

Activité nocturne Oui (attiré lumières) Non 

Statut Espèce native protégée EEE (Espèce Exotique 
Envahissante) 



 

Table 1: Comparatif frelon européen vs frelon asiatique 

Rôles écologiques et nuisances 

Guêpes : Prédateurs efficaces ravageurs jardins (pucerons, chenilles, mouches), pollinisateurs 
secondaires. Nuisances : agressivité proximité nids, piqûres douloureuses, allergies possibles, 
attirées nourriture extérieure (risque contamination, panique). 

Frelon européen : Prédateur régulateur, capture insectes (mouches, guêpes, parfois abeilles 
isolées mais non prédation massive ruchers). Nuisances marginales : nids cavités sombres (caves, 
granges) rarement accessibles, vol nocturne bruyant peut inquiéter. Enjeu conservation : ne 
PAS détruire. 

Frelon asiatique : Prédateur spécialisé abeilles (60-80 % régime nids matures), stationnement 
devant ruches épuise colonies (stress, désertion butineuses, affaiblissement), capture 
pollinisateurs sauvages (bourdons, syrphes), consomme aussi ravageurs (drosophile Suzuki) donc 
rôle ambivalent[1]. Nuisances majeures : menace apiculture, biodiversité, santé publique (nids 
urbains, accidents piqûres multiples). 

1.2 Saisonnalité et cycles biologiques 

Cycle du frelon asiatique (référence 2026) 

Mars-avril : Émergence reines fondatrices 
Reines fécondées sortent hibernation (cavités, écorces, bâtiments). Recherche site nidification 
(abri pluie/vent), construction nid primaire petit (poing, 5-10 cm), ponte premiers œufs (1/jour 
début saison). Période critique piégeage controversé (capture reines fondatrices hypothèse 
réduction nids, efficacité non prouvée)[2][3]. 

Avril-juin : Nid primaire et premières ouvrières 
Développement larvaire 33-53 jours selon température. Premières ouvrières émergent mai-juin, 
prennent relais construction, nourrissage. Reine cesse sortir, ponte intensive. Nid atteint taille 
balle tennis-handball, souvent cavités protégées (abris, haies basses, toitures). 

Juin-août : Migration vers nid secondaire 
Colonie déménage vers site plus grand (hauteur arbres 5-15m, façades bâtiments). Construction 
nid secondaire sphérique 40-80 cm diamètre, entrée latérale. Population explose (1 000-6 000 
ouvrières mi-août). Prédation intense ruchers (capture abeilles butineuses retour ruche, 
épuisement colonies)[1]. 

Septembre-octobre : Pic activité et production sexués 
Colonie maximale (jusqu'à 12 000 individus), nid ≥70 cm possible. Ponte mâles et nouvelles 
reines (gynes). Activité frénétique, agressivité maximale proximité nid. Période optimale 
destruction : avant envol gynes (octobre-novembre) pour limiter génération suivante. 

Novembre-décembre : Déclin et envol reproducteurs 
Gynes s'accouplent, cherchent sites hibernation. Colonie décline, ouvrières et mâles meurent, 
reine fondatrice meurt. Nid abandonné, non réutilisé. Destruction nids post-novembre peu 
prioritaire (colonie morte), sauf gestion esthétique ou sécurité. 

Janvier-février : Repos hivernal 
Reines fécondées hibernent, métabolisme ralenti. Mortalité hivernale élevée (prédation, froid, 
faim). Survie ~10-20 % reines → nouvelles fondations cycle suivant. 

Implications opérationnelles 



• Détection précoce (avril-juin) : Nids primaires petits, accès facile, population faible 
→ destruction simple, impact maximal (suppression colonie entière avant expansion). 

• Saison haute (juillet-septembre) : Nids gros, hauteur, milliers individus → danger, 
coût élevé, logistique lourde. 

• Fin saison (octobre-début novembre) : Impératif détruire avant envol gynes, sinon 
multiplication nids année suivante (1 nid non détruit → plusieurs dizaines nids suivants). 

1.3 Risques pour la santé publique et perception 
sociale 

Risques avérés piqûres 

Guêpes et frelons (tous) : 

• Piqûre unique : douleur aiguë, œdème local, durée 24-48h. Réaction normale non 
dangereuse. 

• Piqûres multiples (≥10) : réaction toxique (nausées, céphalées, choc possible si ≥50 
piqûres simultanées, rare). 

• Allergie (anaphylaxie) : 1-3 % population, réaction systémique grave (œdème 
généralisé, détresse respiratoire, choc anaphylactique), délai minutes, pronostic vital 
engagé. Traitement = adrénaline auto-injectable (EpiPen), appel 15/112 immédiat. 

Frelon asiatique spécificités : 

• Défense nid agressive si approche <5m, attaques groupées possibles (dizaines individus). 

• Venin comparable frelon européen (non plus toxique contrairement idée reçue), 
dangerosité liée nombre piqûres, non composition. 

• Accidents graves documentés : personnes ayant dérangé nid sans protection, taille 
haies proximité nid caché, enfants jeux extérieurs. Décès rares mais réels (anaphylaxie, 
piqûres massives personnes âgées/vulnérables). 

Conduite à tenir grand public : 

1. Piqûre unique non allergique : retirer dard (gratter, pas pincer), laver, glace, surveillance 
48h. 

2. Piqûre multiple (≥5) ou zone sensible (visage, cou) : consultation médicale. 

3. Signes allergie (difficulté respirer, œdème généralisé, malaise) : 15/112 immédiat, 
adrénaline si disponible, position latérale sécurité. 

4. Ne jamais approcher nid : distance sécurité ≥10m, signaler mairie/professionnel. 

Perception sociale et anxiété 

Facteurs amplification : 

• Médiatisation accidents dramatiques (décès enfant, apiculteur, randonneur) créant climat 
anxiété. 

• Confusion frelon asiatique/européen → destruction indiscriminée espèce protégée. 

• Surenchère piégeage artisanal inefficace, sentiment "faire quelque chose" vs résultats 
nuls[2][3]. 

• Pression apiculteurs (lobby légitime mais parfois catastrophisme excessif). 



Conséquences négatives : 

• Interventions inutiles (frelon européen, guêpes peu dangereuses loin habitations). 

• Utilisation biocides non conformes (particuliers, produits grands publics peu 
efficaces/dangereux). 

• Panique disproportionnée vs risque réel (probabilité piqûre grave faible si distance nid 
respectée). 

Approche rationnelle : 

• Communication proportionnée : Risque existe (sérieux) mais gérable. Pas 
d'apocalypse, pas de fuite. Information factuelle, conduite tenir claire. 

• Distinction espèces : Frelon européen = allié, ne pas tuer. Frelon asiatique = cible 
légitime selon contexte. 

• Priorisation : Nids dangereux (proximité ERP, ruchers, habitations) = urgence. Nids 
isolés forêt = moindre priorité, laisser si pas menace directe. 

1.4 Coût socio-économique global 

Coûts directs documentés France (2024-2026) 

Destruction nids : Coût intervention variable 75-300 € nid simple accès, 500-2 000 € nid 
hauteur/complexe. 13 000-35 000 nids confirmés signalés 2024 selon plateformes[1][7][10], 
extrapolation 300 000-800 000 nids réels → budget destruction massif si tous traités (irréaliste, 
destruction effective ~10-20 % nids détectés). 

Pertes apicoles : Estimation pertes colonies + réduction production miel + coûts protections 
(harpes électriques 200-600 €, muselières ruches)[1]. Données terrain zones impactées : 20-40% 
pertes attribuées frelon[1]. Colonie abeilles = 100-200 € valeur + potentiel production 20-40 kg 
miel (60-200 €). Apiculture France ~70 000 apiculteurs, 1,8 M colonies → impact macro 
significatif. 

Interventions publiques : SDIS (pompiers) mobilisés urgences, coût collectif non chiffré 
précisément. Fonds Vert 2023-2025 : enveloppe biodiversité inclut destruction EEE, subvention 
80 % collectivités possible[4]. 

Coûts indirects (estimations) 

Pollinisation : Abeilles = 2,3-5,3 Md€/an services pollinisation France (INRAE). Perte colonies 
→ baisse pollinisation cultures (arboriculture, maraîchage, oléagineux). Effet frelon asiatique 
isolé difficile chiffrer (multi-facteurs : varroa, pesticides, climat). 

Santé publique : Hospitalisations anaphylaxie, traitement piqûres multiples, arrêts travail, 
séquelles → quelques M€/an (non consolidé). 

Perte biodiversité : Valeur intrinsèque pollinisateurs sauvages, déséquilibres écosystèmes → 
non monétisable mais réel. 

Temps collectivités/administrations : Gestion signalements, coordination, communication, 
litiges → coût RH indirect. 

 



PARTIE 2 : LE FRELON ASIATIQUE EN 
2026 – EXPANSION, IMPACTS, 
DONNÉES 

2.1 Carte et description de l'extension territoriale 

France métropolitaine : colonisation achevée 

2004 : Introduction accidentelle Lot-et-Garonne (cargaison poteries Chine)[1][11]. 
2010 : Sud-Ouest, Aquitaine, Midi-Pyrénées envahis. 
2015 : Remontée vallée Rhône, façade Atlantique, Bretagne, Centre-Val de Loire. 
2020 : Quasi-totalité territoire, seuls départements montagne/Nord-Est partiellement épargnés. 
2024-2026 : 100 % départements métropolitains concernés[1][7][10], densités variables. 

Zones densité très élevée (estimée ≥1 nid/km²) : 

• Sud-Ouest : Gironde, Landes, Pyrénées-Atlantiques, Lot-et-Garonne, Gers, Haute-
Garonne. 

• Façade Atlantique : Loire-Atlantique, Vendée, Charente-Maritime, Finistère, Morbihan. 

• Vallées fluviales : Garonne, Dordogne, Loire, Rhône inférieur, Saône. 

• Régions viticoles/arboricoles : Bordelais, Val de Loire, Vallée du Rhône. 

Zones densité moyenne : 

• Centre-Val de Loire, Île-de-France (urbain/périurbain), Bourgogne-Franche-Comté, 
Auvergne-Rhône-Alpes (hors montagne). 

Zones densité faible mais progression rapide : 

• Grand Est (Alsace, Lorraine), Hauts-de-France (arrivée récente 2018-2020), zones 
montagneuses <800m altitude (adaptabilité altitude démontrée). 

Facteurs favorisant densité : 

• Climat doux/humide (hiver tempéré → survie reines), proximité cours eau, mosaïques 
paysagères (bocage, vergers, jardins urbains → ressources nidification + proies), présence 
ruchers (attractivité). 

Évolution 2024-2026 : 

• Croissance signalements +78 % (7 500 → 13 000 nids confirmés plateforme nationale 
2023-2024)[7]. 

• Autres sources mentionnent 35 000 nids recensés 2024 (plateformes multiples)[10]. 

• Estimation réelle : 300 000 à 800 000 nids France 2026[1][7], majorité non 
détectés (zones rurales, forêts, hauteur). 

• Progression annuelle : scénario modéré +5-10 % (550 000-600 000 nids 2026), 
scénario dynamique +30 % départements expansion (700 000-800 000 
nids)[7]. 

Europe : colonisation accélérée 

Pays fortement impactés (présence massive, milliers nids) : 



• Espagne : Galice, Pays Basque, Catalogne (arrivée 2010), extension Castille, Andalousie. 
Densité comparable France zones pionnières. 

• Portugal : Nord et Centre (Porto, Lisbonne), extension Sud. Programme national actif. 

• Italie : Ligurie (2012), Piémont, Toscane, Émilie-Romagne (progression 2015-2024). 
Coordination régions/ministères. 

• Belgique : Wallonie, Flandre (2016), présence généralisée, densité urbaine élevée 
Bruxelles. 

Pays phase établissement (centaines/milliers nids, progression rapide) : 

• Allemagne : Bade-Wurtemberg, Rhénanie-Palatinat (2014), explosion 2023-2024 
milliers nids, remontée vers Nord[1]. 

• Royaume-Uni : Sud-Angleterre (Devon, Kent), plusieurs centaines nids, surveillance 
renforcée. 

• Suisse : Cantons ouest (Genève, Vaud, Neuchâtel), progression vers centre. 

Pays détection récente (dizaines/centaines nids, surveillance) : 

• Luxembourg : 215 nids neutralisés 2025 (source non confirmée dans recherche 
actuelle). 

• Pays-Bas : Sud (Limbourg), signalements croissants. 

• Hongrie : Première observation août 2023, foyers émergents[1]. 

• Tchéquie, Autriche, Irlande : Individus isolés ou petits foyers 2021-2024, statut 
incertain (introduction répétée vs établissement). 

Synthèse européenne : Extension géographique continue 60-100 km/an (dispersion reines, 
transport involontaire humain)[1][11]. Éradication jugée impossible zones colonisation ancienne ; 
objectif = ralentissement, gestion, limitation nuisances. 

2.2 Impacts sur l'apiculture : preuves et incertitudes 

Mécanismes prédation avérés 

Prédation directe : 

• Frelon asiatique stationne vol stationnaire devant planche envol ruche (30-60 cm), 
capture abeilles butineuses retour chargées pollen/nectar (proies faciles, épuisées). 

• Consommation : découpe thorax abeille (protéines larves), rejette abdomen. 1 frelon = 25-
50 abeilles/jour estimation. 

Stress comportemental (impact indirect majeur) : 

• Présence frelons → abeilles cessent sortir (confinement ruche), garde renforcée entrée 
(consommation énergie, usure précoce), réduction butinage → baisse rentrées 
pollen/nectar → affaiblissement colonie, moindre résistance varroa/maladies, 
hivernage compromis. 

• Études terrain montrent corrélation forte densité frelons asiatiques proximité 
ruchers et taux pertes hivernales colonies[1]. 

Données chiffrées impacts 

Zones impactées France (2024-2026) : 



• Témoignages apiculteurs Sud-Ouest (zones anciennes) : 20-40 % pertes hivernales 
attribuées (vs 10-15 % hors frelon)[1]. 

• Apports protections (harpes électriques, muselières) : réduction 40-60% prédation mais 
coût 200-600 €/rucher. 

ITSAP-Institut abeille : Pertes colonies +78 % signalements nids 2023→2024 (corrélation, 
pas causalité directe prouvée isolément)[7]. 

Incertitudes et débats 

Part relative frelon vs autres facteurs : 

• Pertes colonies multifactorielles : varroa (acarien parasite), pesticides (néonicotinoïdes, 
glyphosate), maladies (nosémose, loque), mauvais hivernage, pratiques apicoles. 

• Isoler effet frelon = complexe. Études terrain montrent corrélation forte (Sud-Ouest 
France) mais attribution précise difficile. Consensus : frelon = facteur aggravant 
significatif, non cause unique. 

Efficacité protections ruchers : 

• Harpes électriques : réduction 40-60 % prédation, coût 200-400 €. 

• Muselières (grilles mailles fines) : blocage frelons, passage abeilles, efficacité 70-90 
%, coût 50-100 €. 

• Limitations : Coût, installation temps, entretien, efficacité partielle si pression très 
forte. 

Adaptation comportementale abeilles : 

• Abeilles asiatiques (Apis cerana) ont co-évolué V. velutina → défense collective 
(enveloppement thermique frelon, asphyxie). 

• Abeilles européennes (Apis mellifera) pas de défense efficace développée (20 ans 
cohabitation insuffisant échelle évolutive). Apprentissage local (renforcement garde) mais 
inefficace face colonies frelons matures. 

2.3 Impacts sur la biodiversité : état des 
connaissances 

Prédation pollinisateurs sauvages 

Espèces concernées : 

• Bourdons (Bombus spp.) : gros, vol lent → cibles faciles. Espèces rares 
potentiellement impactés. 

• Syrphes (mouches pollinisatrices) : consommés par frelons, rôle pollinisation 
cultures + régulation pucerons. 

• Abeilles solitaires (Osmia, Megachile) : prédation documentée mais ampleur 
inconnue. 

• Papillons : Captures opportunistes frelons, impact population non quantifié. 

Preuves scientifiques : 

• Recherches identifient espèces liste rouge capturées[1]. 



• MNHN France : signalements captures bourdons, syrphes, mais pas de données 
quantitatives impact populations à grande échelle. 

Consommation ravageurs (rôle ambivalent) 

Proies ravageurs cultures : 

• Frelon asiatique consomme mouches noires, drosophile Suzuki (Drosophila suzukii, 
ravageur fruits rouges), tipules (cousins, ravageurs prairies), autres diptères nuisibles[1]. 

• → Rôle régulation ravageurs non négligeable, comparable frelon européen. 

Implications : Impact biodiversité = nuancé. Menace réelle pollinisateurs (abeilles priorité), 
mais pas "destruction totale biodiversité". Rôle écologique complexe, non binaire. Approche 
proportionnée nécessaire. 

2.4 Ce qu'on sait / ce qu'on ne sait pas : consensus et 
zones grises 

Consensus scientifique établi (2024-2026) 

Biologie et écologie : 

• Vespa velutina nigrithorax = sous-espèce introduite Chine 2004, colonisation 
irréversible France/Europe Ouest[1][11]. 

• Cycle biologique annuel, reines fondatrices printemps, nids secondaires été-automne, pic 
activité septembre-octobre. 

• Expansion 60-100 km/an, adaptabilité climatique large (tempéré océanique à semi-
continental). 

Impact apiculture : 

• Prédation massive abeilles mellifères (60-80 % régime nids matures). 

• Stress comportemental colonies (confinement, réduction butinage) = impact majeur. 

• Corrélation forte densité frelons / pertes colonies (zones impactées France 20-40% pertes 
attribuées)[1]. 

Méthodes lutte : 

• Destruction nids = méthode efficace réduction populations locales (si timing adapté, 
avant envol gynes)[2][8]. 

• Piégeage = inefficace échelle coloniale, captures non-cibles massives, sélectivité limitée 
(consensus INRAE/MNHN/CNRS)[2][3][8]. 

• Biocides pyrèthres naturels = compromis acceptable efficacité/impact environnemental 
(faible rémanence). 

Incertitudes et recherches en cours 

Impact biodiversité quantifié : 

• Prédation pollinisateurs sauvages documentée qualitativement, pas données 
quantitatives populations à grande échelle. 

• Effet cascades trophiques (disparition auxiliaires → pullulations ravageurs) : hypothèses, 
preuves partielles. 



• Seuil densité frelons → effondrement populations bourdons/syrphes localement : 
inconnu. 

Lutte biologique opérationnelle : 

• Phéromones attractives sélectives : recherches INRAE avancées, efficacité terrain non 
validée grande échelle, commercialisation 3-5 ans optimiste[1]. 

• Champignons entomopathogènes : stade laboratoire, applications terrain incertaines. 

Dynamique populations long terme : 

• Régulation naturelle (densité-dépendance, compétition intraspécifique, prédation, 
parasitisme) stabilisera populations 10-20 ans : hypothèse, pas certitude. 

• Effet changement climatique (hivers plus doux → survie reines accrue, étés caniculaires 
→ stress colonies) : scénarios contradictoires[1]. 

 

CONCLUSION VOLUME 1 

Ce premier volume a établi le cadre d'analyse et le diagnostic de la situation du frelon 
asiatique en 2026 : 

État des lieux : 

• Colonisation complète France métropolitaine et 11+ pays européens 

• Population estimée 300 000-800 000 nids France (croissance continue) 

• Impact apicole documenté : 20-40% pertes attribuables zones impactées 

• Impact biodiversité réel mais nuancé (menace pollinisateurs, rôle ambivalent ravageurs) 

Dynamique 2026 : 

• +78% signalements 2023→2024 (tendance ascendante maintenue) 

• Progression 60-100 km/an, adaptabilité remarquable 

• Scénario dynamique possible : 700 000-800 000 nids 2026 

Consensus scientifique établi : 

• Piégeage inefficace échelle coloniale (preuves formelles) 

• Destruction nids = méthode principale efficace 

• Éradication impossible, objectif = gestion/limitation 

Cadre institutionnel renforcé : 

• Loi 14 mars 2025 + décret 29 décembre 2025 structurent dispositif national 

• Plan national GDS France/FREDON opérationnel 2024-2026 

• Responsabilités clarifiées (propriétaire/maire/préfet) 

Incertitudes assumées : 

• Population réelle difficile estimer (sous-détection massive) 

• Part frelon vs autres facteurs pertes colonies (multi-causalité) 

• Impact biodiversité pollinisateurs sauvages (données fragmentaires) 



➜ Suite dans Volume 2 : Réglementation & Pratiques 
(Parties 3-7 : détails réglementaires, plan national, bonnes pratiques, santé/sécurité, économie 
secteur) 

➜ Suite dans Volume 3 : Cas pratiques & Outils 
(Parties 8-9 + Annexes : cas d'usage, recommandations opérationnelles, modèles, checklists, Kit 
colloque Najac) 
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PARTIE 3 : RÉGLEMENTATION & CADRE 
INSTITUTIONNEL 

3.1 Statut de l'espèce : Espèce Exotique Envahissante 

Cadre européen : Règlement UE 1143/2014 

Adoption : Règlement (UE) n°1143/2014 du Parlement européen et du Conseil du 22 octobre 
2014 relatif à la prévention et à la gestion de l'introduction et de la propagation des espèces 
exotiques envahissantes[1]. 

Inscription Vespa velutina : Règlement d'exécution (UE) 2016/1141 de la Commission du 13 
juillet 2016, ajout liste des espèces exotiques envahissantes préoccupantes pour l'Union[1][2]. 

Obligations États membres : 

• Prévention introduction : Interdiction importation, transport, commercialisation, 
utilisation, relâcher intentionnel. 

• Détection précoce et réaction rapide : Surveillance, signalement, éradication foyers 
naissants (si faisable). 

• Gestion espèces établies : Mesures limitation propagation, atténuation impacts, 
restauration écosystèmes endommagés. 

Application France : 

• Transposition droit national : articles L.411-5 à L.411-10 Code environnement (espèces 
exotiques envahissantes). 

• Vespa velutina = EEE préoccupante Union → opérations lutte encadrées préfets (L.411-8 
environnement)[3]. 



3.2 Cadre français : loi 14 mars 2025, décret 29 
décembre 2025 

Loi n°2025-237 du 14 mars 2025 visant à endiguer la 
prolifération du frelon asiatique 

Contexte législatif : Adoption après plusieurs années mobilisation parlementaire (propositions 
loi 2023-2024), pression apiculteurs, collectivités, consensus scientifique nécessité coordination 
nationale[3][4][5]. 

Objectifs : 

• Structurer dispositif national lutte coordonnée 

• Clarifier responsabilités État, collectivités, propriétaires 

• Protéger filière apicole (reconnaissance impacts économiques) 

• Doter préfets outils réglementaires contraignants 

Dispositions principales : 

Article L.411-9-1 Code environnement (créé) : Prévoir plan national et plans 
départementaux lutte contre frelon asiatique. 

Plan national : 

• Définit actions surveillance, prévention, lutte 

• Classification départements selon niveaux dommages (santé publique, apiculture, 
biodiversité) 

• Modalités financement (État, collectivités, Fonds Vert) 

• Information grand public, sensibilisation différenciation espèces 

• Soutien recherche (lutte biologique, phéromones, détection innovante) 

Plans départementaux : 

• Déclinaison territoriale plan national 

• Évaluation niveau danger local (densité nids, ruchers, ERP) 

• Procédures signalement (plateformes, coordination FREDON/GDS) 

• Protocoles destruction nids (opérateurs habilités, méthodes, délais) 

• Indicateurs suivi (nids traités, coûts, pertes colonies) 

Adoption : Arrêté conjoint ministre Environnement + ministre Agriculture, avis CNPN (Conseil 
national protection nature) + CNOPSAV (Conseil national orientation politique sanitaire animale 
végétale, comité experts apicoles)[3]. 

Mise à jour : Plan national révisé au plus tard 6 ans après dernière modification. Plans 
départementaux mis à jour 6 mois après modification plan national[3]. 

Décret n°2025-1377 du 29 décembre 2025 d'application 

Publication : JO 30 décembre 2025[3]. 

Précisions procédurales : 



Plan national : 

• Arrêté conjoint ministres après avis CNPN + CNOPSAV (comité apicole) 

• Contenu obligatoire : surveillance, classification départements, protocoles, financements, 
recherche 

Plan départemental : 

• Arrêté préfectoral après avis CSRPN (Conseil scientifique régional patrimoine naturel) + 
CROPSAV (Conseil régional orientation politique sanitaire animale végétale)[3] 

• Délai élaboration : préparation 30 jours, adoption 90 jours (recommandé) 

Contenu obligatoire plans départementaux : 

1. Classification niveau danger (santé publique, apiculture, biodiversité) 

2. Procédures signalement (plateformes numériques, mairies, FREDON/GDS) 

3. Protocoles destruction (opérateurs habilités, méthodes autorisées, délais intervention) 

4. Modalités financement (critères prise charge publique, aides propriétaires) 

5. Indicateurs suivi (densité nids, pertes colonies, coûts moyens, satisfaction) 

6. Coordination acteurs (collectivités, apiculteurs, professionnels 3D, pompiers) 

3.3 Responsabilités : propriétaire, maire, préfet, 
collectivités 

Responsabilité propriétaire privé (principe de base) 

Fondement juridique : Obligation entretien propriété, prévention nuisances (responsabilité 
civile article 1240 Code civil, ancien 1382). 

Application frelon asiatique : 

• Nid situé propriété privée (jardin, bâtiment, arbre parcelle) = destruction à charge 
propriétaire[6][7][8] 

• Choix prestataire libre (entreprise certifiée Certibiocide obligatoire usage biocides 
professionnels) 

• Coût : 75 € à 2 000 € selon hauteur, accessibilité, méthode 

Exceptions financement public : 

• Danger immédiat sécurité publique : Maire peut faire procéder destruction d'office, 
frais récupérables auprès propriétaire (partiellement ou totalement selon 
jurisprudence)[7] 

• Aides collectivités : Certaines communes/départements/régions subventionnent 
destruction selon critères : 

o Proximité ERP (écoles, crèches, hôpitaux, EHPAD) 

o Proximité ruchers professionnels/associatifs 

o Revenus modestes propriétaire (quotient familial) 

o Danger public avéré (nid accès public, voirie, parc) 

• Fonds Vert État : Subvention 80 % collectivités éligibles projets destruction EEE[3][8] 



Pouvoirs maire (police administrative) 

Fondement : Article L.2212-2 point 7 CGCT (Code général collectivités territoriales) : maire 
assure sécurité, salubrité publiques, prévient animaux malfaisants/féroces[6][7]. 

Actions possibles : 

1. Mise en demeure propriétaire : 

• Courrier recommandé AR enjoignant destruction nid dangereux 

• Délai fixé raisonnable (7-30 jours selon urgence) 

• Procédure contradictoire obligatoire (article L.122-1 CRPA) : propriétaire invité 
présenter observations écrites/orales avant mise en demeure formelle 

2. Exécution d'office si inaction : 

• Maire mandate prestataire destruction après expiration délai 

• Frais facturés propriétaire (titre exécutoire, recouvrement trésor public possible) 

3. Sanction pénale si refus : 

• Article R.610-5 Code pénal : contravention 2e classe (amende ≤150 €) 

• Procès-verbal police municipale/gendarmerie 

Limites pouvoir maire : 

• Maire ne peut obliger destruction nid non dangereux (isolé, loin habitations/ERP, sans 
menace directe) 

• Frelon asiatique = EEE mais pas "nuisible" sens strict Code rural → pouvoir maire limité 
cas danger avéré santé/sécurité publiques 

• Contentieux administratif possible si maire dépasse compétences (annulation arrêté 
municipal) 

Pouvoirs préfet (EEE) 

Fondement : Article L.411-8 Code environnement : préfet peut procéder ou faire procéder 
capture, prélèvement, destruction, garde spécimens EEE présents milieu naturel[3]. 

Modalités : 

Arrêté préfectoral : 

• Définit conditions réalisation opérations (zones géographiques, méthodes autorisées, 
opérateurs habilités, financements) 

• Cadre juridique interventions terrains publics ET privés (pouvoir préfet > maire sur EEE) 

Opérateurs habilités : 

• FREDON (Fédérations Régionales Défense contre Organismes Nuisibles) 

• GDS (Groupements Défense Sanitaire) 

• Entreprises 3D certifiées mandatées par arrêté préfectoral 

• Agents publics (ONF, espaces verts départements, services techniques collectivités) 
formés 

Application plans départementaux : 



• Loi 14 mars 2025 + décret 29 décembre 2025 actionnent pouvoir préfet[3] 

• Plans départementaux = cadre opérationnel interventions coordonnées 

• Suivi indicateurs, reporting État (ministères Environnement + Agriculture) 

Responsabilité collectivités territoriales 

Communes : 

• Destruction nids domaine public municipal (parcs, écoles, bâtiments) : budget communal 
obligatoire 

• Subventions propriétés privées selon critères définis conseil municipal : budget facultatif 

• Plateforme signalement (outil numérique, communication habitants) 

• Coordination prestataires (marchés publics, conventionnements) 

• Communication pédagogique (différenciation frelon asiatique/européen, conduite tenir) 

Départements : 

• Cofinancement dispositifs territoriaux (FREDON/GDS départementaux) 

• Subventions communes rurales (péréquation, solidarité territoriale) 

• Animation réseau acteurs (apiculteurs, pros 3D, collectivités) 

• Destruction nids domaine départemental (collèges, routes, espaces naturels sensibles) 

Régions : 

• Financements recherche & développement (lutte biologique, phéromones, détection IA) 

• Programmes sensibilisation grande échelle (campagnes médias, formations 
professionnels) 

• Coordination inter-départements (mutualisation moyens, retours expérience) 

Intercommunalités (EPCI) : 

• Mutualisation moyens (marchés groupés destruction, plateforme signalement commune 
plusieurs communes) 

• Gestion cas complexes (nids limites communales, propriété indivise) 

• Compétence facultative (délibération organe délibérant EPCI nécessaire) 

3.4 Certibiocide : obligations professionnelles 

Réforme 1er janvier 2024 : trois catégories 

Arrêté du 9 octobre 2013 modifié : Réforme certibiocide entrée vigueur 1er janvier 2024 crée 
3 catégories distinctes[9][10] : 

1. Certibiocide "nuisibles" (TP14, 18, 20) : 

• TP14 : Rodenticides (rats, souris, rongeurs) 

• TP18 : Insecticides (frelons, guêpes, punaises lit, cafards, fourmis) ← 
CONCERNE DESTRUCTION FRELONS ASIATIQUES 

• TP20 : Autres vertébrés nuisibles (taupes, corneilles) 



2. Certibiocide "désinfectants" (TP2, 3, 4) : 

• TP2 : Désinfectants surfaces contact alimentaire 

• TP3 : Désinfectants hygiène vétérinaire 

• TP4 : Désinfectants surfaces contact humain (hôpitaux, crèches) 

3. Certibiocide "autres produits" (TP8, 15, 21) : 

• TP8 : Produits protection bois 

• TP15 : Produits antifouling (coques bateaux) 

• TP21 : Fluides embaumement 

Professionnels concernés : 

• Utilisateurs produits biocides usage strictement professionnel (désinsectiseurs, 
applicateurs hygiénistes) 

• Acheteurs/distributeurs produits biocides professionnels 

• Exclusions : Produits grand public (usage non professionnel), professionnels utilisant 
uniquement produits "usage professionnel et grand public" (pas "usage strictement 
professionnel") 

Obtention certibiocide "nuisibles" (frelons asiatiques) 

Formation obligatoire : 

Durée : 3 jours (21 heures minimum) 

Contenu programme : 

• Réglementation biocides (directive UE 528/2012, transposition France) 

• Sécurité manipulateur (EPI, exposition, premiers secours) 

• Protection environnement (impacts faune non-cible, sols, eaux, air) 

• Caractéristiques produits biocides (substances actives, formulations, toxicité, rémanence) 

• Modes application (pulvérisation, poudrage, fumigation, injection) 

• EPI adaptés (combinaisons, gants, masques respiratoires, lunettes) 

• Gestion déchets (DASRI, déchets dangereux, filières élimination) 

• Traçabilité interventions (fiches, registres, archivage) 

Organismes agréés : 

• Centres formation enregistrés ministère Environnement 

• Liste disponible : CERTIBIOCIDE.info, CERTIBIOCIDE.com[9] 

• Coût formation : 600-1 200 € (variable selon organisme, région) 

Test validation : 

• QCM fin formation (30-50 questions) 

• Seuil réussite : généralement 70-80 % bonnes réponses 

• Échec = nouvelle session formation + test (coût supplémentaire) 

Délivrance certificat : 

http://certibiocide.info/
http://certibiocide.com/


• Validité : 5 ans (date délivrance) 

• Renouvellement : formation + test identiques avant expiration (pas reconduction 
automatique) 

• Défaut renouvellement = interdiction usage biocides professionnels dès expiration 

Déclaration annuelle activité (OBLIGATOIRE depuis 2024) 

Obligation : Entreprises utilisant biocides professionnels déclarent activité avant 31 janvier 
chaque année[9][10]. 

Plateforme déclaration : 

• SIMMBAD (Système Information Marchés Mise sur Marché Biocides et Déclarations) 

• Accès : ministère Transition écologique, compte entreprise (SIRET) 

Contenu déclaration : 

• Types produits biocides utilisés (TP18 insecticides pour frelons) 

• Volumes approximatifs annuels (litres, kg) 

• Catégories certibiocides détenus salariés (nombre salariés certifiés "nuisibles") 

• Sites application (départements intervention) 

Sanctions non-conformité : 

• Absence déclaration : amende administrative (montant évolutif, jurisprudence en 
construction 2024-2026) 

• Contrôles renforcés inspection travail, DREAL (Directions Régionales Environnement 
Aménagement Logement) 

• Interdiction temporaire exercer activité (cas graves, récidive) 

Obligations terrain chantier destruction nids 

Présence certibiocide obligatoire : 

• Au moins 1 technicien certibiocide "nuisibles" (TP18) présent chantier 

• Certificat présenté sur demande (client, inspection travail, services État, forces ordre) 

• Entreprise unipersonnelle : chef entreprise obligatoirement certifié 

• Équipe plusieurs techniciens : 1 minimum certifié (recommandation : tous certifiés pour 
flexibilité) 

Traçabilité intervention (archivage 5 ans) : 

Fiche intervention obligatoire mentionnant : 

• Date, heure début/fin, lieu précis (adresse, coordonnées GPS) 

• Client (nom, contact, signature acceptation devis) 

• Technicien certibiocide (nom, prénom, n° certificat, date validité) 

• Description nid (hauteur estimée, diamètre, emplacement exact, activité observée) 

• Méthode destruction (chimique/mécanique/thermique) 



• Produit biocide utilisé : Nom commercial, substance active, dosage appliqué (g ou ml), 
dilution si applicable 

• Durée intervention, résultat (destruction confirmée visuelle, nid décroché oui/non) 

• Élimination déchets (nid évacué filière X, laissé place avec balise) 

• Signature client (réception travaux, satisfaction) 

Modèle fiche intervention fourni Annexe C Volume 3 (prêt copier-coller). 

3.5 Biocides : choix, usage, restrictions, impacts 

Produits autorisés France (2024-2026) 

Biocides TP18 (insecticides) usage professionnel destruction frelons asiatiques : 

Famille 1 : Pyrèthres naturels (RECOMMANDÉS plan national) 

Substance active : Pyréthrine (extraite fleurs Chrysanthemum cinerariifolium) 

Produits commerciaux référencés : 

• Vespix Poudre (poudrage nids) 

• Fury Dust (poudrage) 

• K-Othrine SC25 (suspension concentrée pulvérisation) 

• Goliath Gel (gel application ciblée, usage marginal frelons) 

Avantages : 

• Effet choc rapide (knock-down immédiat, paralysie insectes <5 min) 

• Faible rémanence (dégradation UV, humidité 24-72h) 

• Toxicité mammifères modérée (DL50 rat >1 000 mg/kg) 

• Impact environnemental limité (biodégradation rapide, faible accumulation sols) 

Inconvénients : 

• Coût supérieur perméthrine (facteur 2-3×) 

• Sensibilité conditions météo (pluie dans 6h suivant application → lessivage, 
réintervention possible) 

• Nécessité doses élevées saturation nid (consommation produit importante) 

Famille 2 : Perméthrine (USAGE LIMITÉ, DÉCONSEILLÉ sauf cas exceptionnels) 

Substance active : Perméthrine (pyrethroïde synthétique) 

Produits commerciaux : 

• Nombreux insecticides agricoles/professionnels contenant perméthrine 10-25% 

Avantages : 

• Rémanence longue (semaines-mois selon formulation) 

• Coût faible 

• Efficacité élevée faibles doses 



Inconvénients majeurs : 

• Toxicité élevée milieu aquatique : Poissons, invertébrés aquatiques (daphnies, 
gammares). DL50 truite arc-en-ciel < 10 µg/L (extrêmement toxique). 

• Nids traités perméthrine doivent être décrochés obligatoirement, éliminés 
filière déchets dangereux. Risque pollution eaux si pluie lessivage nid laissé place[11]. 

• Impact pollinisateurs non-cibles (abeilles, bourdons) si dérive produit, application 
large zone. 

• Rémanence = accumulation environnementale (sols, sédiments), perturbations faune 
auxiliaire. 

Recommandation officielle plan national GDS France/FREDON France : 
Privilégier pyrèthres naturels sans butoxyde de pipéronyl (PBO). PBO = synergisant 
controversé, potentiellement perturbateur endocrinien, impacts abeilles amplifiés[11][12]. 

Protocole application biocides sécurisé 

Phase préparation : 

1. Reconnaissance nid : Jour J-1 ou matin intervention (taille, hauteur mesurée, accès 
véhicule/nacelle, activité insectes, obstacles lignes électriques/branches). 

2. Conditions météo : Éviter vent >20 km/h (dérive produit, déstabilisation perche), pluie 
prévue <6h (lessivage biocide), température <5°C (insectes inactifs, efficacité réduite). 

3. Balisage zone sécurité : Périmètre ≥10m rayon nid, rubalise, panneaux signalétique 
"Danger intervention biocide en cours — Accès interdit". 

4. Information riverains : Prévenir habitants proches (confinement animaux 
domestiques, fermeture fenêtres). 

5. EPI intégral : Combinaison ventilée, gants épais, bottes, casque visière (détail section 
3.6). 

Phase application : 

Méthode privilégiée : Perche télescopique + poudreuse 

• Perche carbone/aluminium 10-20m (Birchmeier DR5, Vespikill télécommandée) 

• Approche calme nid, éviter vibrations/chocs (insectes s'excitent) 

• Injection produit intérieur nid : Introduction embout perche entrée latérale nid, 
injection poudre/liquide directement galettes (étages internes nid) 

• Saturation : 50-200g poudre selon taille nid (petit <30cm : 50g, moyen 30-60cm : 100-
150g, gros >60cm : 150-200g) 

• Durée traitement : 2-5 minutes injection, attente 10-20 minutes mort insectes 
(observation activité) 

Gestion situation dégradée : 

• Si attaque insectes sortant nid (malgré injection) : repli immédiat 20-30m, attente 
apaisement (15-30 min) 

• Si échec destruction (insectes toujours actifs après 30 min) : ré-application produit ou 
report intervention (analyse causes : dose insuffisante, injection mal positionnée, météo 
défavorable) 

Phase post-intervention : 



1. Décrochage nid : 

• Si perméthrine utilisée : décrochage OBLIGATOIRE, sac plastique épais 
200µm, fermeture hermétique. 

• Si pyrèthres naturels : décrochage optionnel (demande client, sécurité, 
esthétique). Nid peut rester place si balisé traité (biodégradation produit rapide). 

2. Élimination déchets : 

• Nids perméthrine : déchets dangereux (filière ISDND classe 1, incinération 
spécialisée). Bordereau suivi déchets dangereux (BSD) obligatoire. 

• Nids pyrèthres naturels : DIB (déchets industriels banals) ou laissés place. 

3. Nettoyage EPI : Lavage combinaison eau savonneuse, décontamination gants/bottes, 
stockage sec ventilé. 

4. Fiche intervention : Complétée, signée client, archivée 5 ans. 

Restrictions et interdictions 

Méthode paintball biocide (INTERDITE plan national) 

Principe : Tir distance billes imprégnées biocide sur nid (fusil paintball modifié). 

Prohibition motivée : 

• Diffusion environnementale importante (billes éclatent, produit dispersé large zone vs 
application ciblée) 

• Inefficacité destruction (nid non saturé intérieur, survie nombreux individus, ré-
intervention nécessaire) 

• Danger manipulateur (retours insectes agressifs, équipement insuffisant) 

• Impact non-cibles (dispersion produit végétation, sols, faune auxiliaire)[11] 

Usage particuliers (déconseillé/interdit selon produits) 

Bombes aérosols grand public : 

• Faible portée (<3m), danger utilisateur (proximité nid, risque piqûres), inefficacité nids 
matures (population milliers individus, dose insuffisante) 

Produits biocides usage strictement professionnel : 

• Interdits particuliers (réglementation biocides UE 528/2012, transposition France) 

• Vente réservée professionnels détenant Certibiocide 

• Contrevention usage illégal : amende 3e classe (450 €) + responsabilité civile accidents 

3.6 Sécurité au travail : EPI, protocoles, traçabilité 

Équipements protection individuelle (EPI) obligatoires 

Combinaison ventilée intégrale : 

Caractéristiques techniques : 

• Matériau : toile aramide (Kevlar), polyester haute densité, résistance piqûres >100N 
(norme EN 388) 



• Fermetures : glissières double curseur, élastiques poignets/chevilles, col serré 

• Ventilation assistée : batterie lithium-ion 4-8h autonomie, turbine flux air 150-250 
L/min, surpression intérieure 10-20 Pa (empêche pénétration insectes) 

• Capuche intégrée : voile/grillage fin protection visage 

Avantages : 

• Protection maximale (piqûres, contact biocides) 

• Confort thermique (ventilation évite surchauffe, interventions été possibles) 

• Durabilité (300-500 utilisations avant remplacement tissu) 

Inconvénients : 

• Coût : 800-2 000 € investissement initial 

• Entretien : lavage régulier, remplacement filtres (50-100 €/an), batteries (100-200 € tous 
2-3 ans) 

• Poids : 2-4 kg (fatigue interventions longues) 

Fabricants référencés : Lubéron Apiculture (modèle Vespa Pro), Icko Apiculture 
(VespaDefender), ApiProtect, Frelon Asiatique Store. 

Gants épais protection mains/avant-bras : 

• Cuir renforcé (bovin pleine fleur épaisseur 2-3mm) ou néoprène multicouche 

• Manchettes longues (couvrent avant-bras jusqu'au coude) 

• Doublure intérieure confort (coton/polyester) 

• Résistance piqûres : dard frelon asiatique 6mm, gants doivent résister pression 50-80N 

Bottes montantes protection jambes : 

• Caoutchouc épais (4-5mm minimum) ou cuir haute résistance 

• Hauteur genoux (protection mollets, zone piqûre fréquente si insectes au sol) 

• Semelle antidérapante (sécurité échelles, nacelles, terrains humides) 

Casque + visière protection tête/visage : 

• Casque ABS/polycarbonate (chocs, chutes objets) 

• Visière grillagée (ventilation, visibilité périphérique) ou transparente polycarbonate 
(protection intégrale, buée possible) 

• Protection nuque (rabat tissu épais) 

Gants manipulation biocides (SUPPLÉMENTAIRES si contact direct produit) : 

• Nitrile ou néoprène (résistance chimique pyrèthres, perméthrine) 

• Manchettes longues (protection avant-bras contact liquide) 

• Jetables ou réutilisables (lavage eau savonneuse après usage) 

Protocoles intervention sécurisés 

Évaluation préalable (48h avant intervention idéal) : 



1. Reconnaissance terrain : Visite site (repérage accès véhicule, stationnement, chemin 
approche nid), identification obstacles (lignes électriques HT/BT distance sécurité 3m 
minimum, branches, toiture fragile, piscine), mesure hauteur nid (télémètre laser, 
estimation visuelle). 

2. Conditions météo : Consultation prévisions 3 jours (vent, pluie, température). Report 
si : 

• Vent prévu >20 km/h heure intervention (déstabilisation perche >12m, dérive 
biocide) 

• Pluie prévue <6h post-intervention (lessivage biocide pyrèthres naturels) 

• Température <5°C (insectes inactifs, difficulté évaluation efficacité traitement) 

• Orage annoncé (foudre, rafales, danger électrique) 

3. Évaluation risques spécifiques : Nid proximité ligne électrique (contact perche 
métallique = électrocution, perche carbone/fibre verre obligatoire), toiture 
amiante/fragile (interdiction monter, nacelle obligatoire), animaux agressifs propriété 
(chiens, chevaux, confinement préalable). 

Équipe intervention (composition sécuritaire) : 

Minimum 2 techniciens : 

• Technicien 1 (applicateur) : Certibiocide TP18, manipulation perche/poudreuse, 
application biocide 

• Technicien 2 (assistant sécurité) : Surveillance zone, guet insectes, communication 
applicateur (talkie-walkie), secours immédiat si incident (piqûres, chute, malaise) 

Interventions hauteur >8m : 

• Formation travail hauteur obligatoire (CACES nacelle R486 catégorie B si nacelle, harnais 
antichute + formation si échelle/corde) 

• Harnais antichute, longe, point ancrage conforme (toiture, arbre résistant >15kN) 

• Ligne vie temporaire si intervention toiture sans garde-corps 

Balisage zone intervention : 

• Périmètre sécurité ≥10m rayon autour nid (minimum, extension 20m si nid très actif) 

• Rubalise rouge/blanc, piquets stabilisation 

• Panneaux signalétique A4 plastifié : "DANGER — Intervention destruction frelon 
asiatique — Accès interdit — Biocides en cours d'application" 

• Information riverains (porte-à-porte, affichette boîtes lettres) : "Intervention prévue 
[date] [heure], confiner animaux domestiques, fermer fenêtres, éloigner enfants" 

Application biocide (procédure détaillée section 3.5). 

Gestion incidents : 

Piqûres multiples technicien (malgré EPI) : 

• Repli immédiat zone sécurisée 

• Retrait dards (gratter, pas pincer) 

• Évaluation état (nb piqûres, localisation, signes allergie) 



• Si ≥10 piqûres OU signes allergie (œdème généralisé, difficulté respirer, malaise) : appel 
15/112 immédiat, position latérale sécurité, adrénaline auto-injectable (EpiPen) si 
disponible trousse secours 

• Déclaration accident travail (formulaire CERFA, transmission CPAM 48h) 

Chute hauteur (échelle, nacelle, toiture) : 

• Appel 15/112 immédiat (ne pas déplacer victime sauf danger vital supplémentaire) 

• Bilan vital (conscience, respiration, pouls), position latérale sécurité si inconscient 

• Immobilisation colonne vertébrale (ne pas mobiliser cou/dos) 

• Déclaration accident travail grave (inspection travail notification 24h si arrêt >24h 
prévisible) 

Contact biocide peau/yeux : 

• Rinçage abondant eau claire 15 minutes minimum (yeux : rince-œil portable, peau : eau 
robinet/bidon) 

• Retrait vêtements contaminés 

• Consultation médicale si irritation persistante, brûlure chimique 

• Présentation fiche données sécurité (FDS) produit médecin 

Traçabilité obligatoire interventions 

Fiche intervention (modèle complet Annexe C Volume 3) : 

Contenu minimal réglementaire : 

• Date, heure début/fin intervention 

• Lieu précis (adresse complète, coordonnées GPS si possible) 

• Client (nom, prénom, tél, email, signature acceptation devis avant intervention) 

• Technicien intervenant (nom, prénom, n° certibiocide TP18, date validité certificat) 

• Description nid (hauteur mesurée/estimée mètres, diamètre cm, emplacement précis : 
arbre/façade/toiture, activité observée : faible/moyenne/forte) 

• Méthode destruction (chimique perche/mécanique/thermique/nacelle) 

• Produit biocide utilisé (nom commercial exact, substance active, dosage appliqué 
grammes ou millilitres, dilution si liquide) 

• Durée intervention (minutes), résultat (destruction confirmée visuelle, insectes morts 
observés) 

• Décrochage nid (oui/non, si oui : dimension nid décroché, poids estimé) 

• Élimination déchets (filière : déchets dangereux bordereau BSD n°XXX / DIB / laissé 
place balisé) 

• Incidents éventuels (piqûres, chute, échec partiel) 

• Signature client (réception travaux, attestation satisfaction) 

Archivage obligatoire : 

• Durée : 5 ans minimum (contrôles inspection travail, DREAL, litiges clients, audits 
assurance RC Pro) 

• Support : papier classeur et/ou numérique (scan PDF, sauvegarde cloud sécurisée) 



• Accessibilité : présentation immédiate sur demande autorités 

Registre interventions entreprise : 

• Récapitulatif annuel interventions (nb total, départements, types nids, volumes biocides 
consommés) 

• Transmission déclaration annuelle SIMMBAD (avant 31 janvier année N+1) 

3.7 Marchés publics : rédiger CCTP qualité (non 
"prix-only") 

Problème marchés "prix-only" (constat filière 2024-2026) 

Pratique courante collectivités : 

• Appels offres destruction nids frelon asiatique, critère attribution = prix unique ou 
pondération prix 70-90 % 

• Critères qualité technique marginaux (10-30 %) ou absents 

Conséquences négatives documentées : 

• Sous-traitance en cascade : Entreprises attributaires sous-traitent interventions 
prestataires low-cost (prix cassés 30-50 € nid, qualité dégradée). 

• Sécurité compromise : EPI insuffisants (combinaisons coton simple, gants jardinage), 
formations inexistantes, accidents fréquents (chutes, piqûres multiples, hospitalisations). 

• Biocides non conformes : Usage perméthrine sans décrochage nid (pollution 
environnementale), produits agricoles détournés (interdits TP18), doses excessives. 

• Destructions incomplètes : Application superficielle (nid non saturé), recolonisation 
rapide (gynes survivantes), ré-interventions multiples (surcoût indirect). 

• Réputation filière dégradée : Méfiance collectivités/citoyens, litiges fréquents (non-
conformité prestations), contentieux juridiques (responsabilité civile accidents). 

Exemple vécu collectivité Sud-Ouest (2024) : 

• Marché destruction nids frelon asiatique, prix 35 €/nid (quel que soit hauteur), 200 nids 
traités an 1. 

• An 1 : 40 % nids "détruits" recolonisés sous 30 jours (destruction superficielle). 

• An 1 : 3 accidents techniciens (1 chute échelle fracture jambe, 2 hospitalisations piqûres 
multiples). 

• An 2 : Révision marché, pondération qualité 60 %, prix moyen passe 120 €/nid mais 0 
recolonisation, 0 accident. 

Rédiger CCTP qualité (Cahier Clauses Techniques 
Particulières) 

Structure CCTP type destruction frelons asiatiques : 

Article 1 : Objet marché 

Le présent marché a pour objet la destruction de nids de frelon asiatique à pattes jaunes (Vespa 

velutina nigrithorax) sur le territoire de [Commune / EPCI / Département], incluant : 



• Domaine public communal (parcs, écoles, bâtiments municipaux, voirie) 

• Propriétés privées selon critères éligibilité définis article 6 (subventions 
partielles/totales) 

Article 2 : Qualification obligatoire titulaire 

Le titulaire et ses éventuels sous-traitants (déclarés, acceptés par maître d'ouvrage) doivent 
justifier : 

1. Certibiocide "nuisibles" (TP18) en cours validité (100 % techniciens intervenants). 
Attestation fournie dépôt offre + renouvellement annuel. 

2. Assurance Responsabilité Civile Professionnelle montant garantie ≥2 M€ 
couvrant : 

• Dommages corporels tiers (piqûres, chutes objets, accidents liés intervention) 

• Dommages matériels (bris toiture, véhicule, clôture) 

• Dommages environnementaux (pollution accidentelle biocides) 

• Attestation assurance annuelle fournie (validité couvrant durée marché). 

3. Formation travail hauteur si interventions >3,5m : 

• CACES R486 catégorie B (nacelle) si usage nacelle 

• OU formation harnais antichute + travail corde (validité 5 ans) 

• Attestations formation fournies chaque technicien. 

4. Références professionnelles : Attestations clients prouvant ≥50 nids frelons 
asiatiques détruits durant 3 dernières années (nom client, tél contact vérification, date 
intervention, hauteur nid). 

Article 3 : Moyens matériels obligatoires 

Le titulaire s'engage à disposer et utiliser : 

1. EPI intégraux conformes : 

• Combinaisons ventilées (1/technicien), conformes EN 14605 (protection 
chimique) + EN 388 (résistance piqûres) 

• Gants cuir renforcé ou néoprène, manchettes longues 

• Bottes montantes caoutchouc ≥4mm 

• Casques + visières protection intégrale 

2. Matériel intervention hauteur : 

• Perches télescopiques ≥12m (carbone/fibre verre, non métallique proximité lignes 
électriques) 

• Poudreuses professionnelles (Birchmeier DR5, Vespikill ou équivalent certifié) 

• Nacelle si nids >10m (location ou propriété, CACES R486 opérateur) 

• Harnais antichute, longes, cordes statiques (si intervention toiture/arbre) 

3. Véhicule équipé : 

• Trousse secours (conforme Code Travail, contenu renouvelé) 

• Extincteur 2kg poudre ABC (validité contrôle annuel) 

• Matériel balisage (rubalise 50m, piquets, panneaux signalétique A4 plastifiés) 

• Talkie-walkies (communication équipe binôme) 



• Bidon eau 20L (rinçage urgence contact biocide) 

Article 4 : Produits biocides autorisés 

Le titulaire s'engage à utiliser exclusivement produits biocides à base de pyrèthres 
naturels exempts butoxyde pipéronyl (PBO). 

Liste produits autorisés (non exhaustive, équivalents acceptés si conformité démontrée) : 

• Vespix Poudre (pyréthrine 0,5 %, poudrage) 

• Fury Dust (pyréthrine 0,3 %, poudrage) 

• K-Othrine SC25 (pyréthrine 2,5 %, suspension concentrée) 

Perméthrine strictement interdite sauf dérogation exceptionnelle écrite maître 
d'ouvrage (cas nid inaccessible, échec pyrèthres naturels après 2 tentatives), avec 
obligations : 

• Décrochage nid obligatoire 

• Élimination filière déchets dangereux (bordereau BSD fourni maître d'ouvrage) 

• Surfacturation 50 % intervention (pénalité environnementale) 

Article 5 : Protocole intervention type 

Chaque intervention respecte protocole suivant : 

1. Reconnaissance préalable : Visite site ≤48h avant intervention (photo nid, mesure 
hauteur, évaluation accès, identification obstacles). Fiche reconnaissance transmise 
maître d'ouvrage. 

2. Balisage périmètre : Zone sécurité ≥10m rayon nid, rubalise, panneaux signalétique, 
information riverains (porte-à-porte si habitations <20m). 

3. Application biocide : Injection intérieur nid (saturation galettes), durée minimale 10 
min attente mort insectes, vérification visuelle efficacité. 

4. Décrochage nid (option selon demande) : 

• Si demandé : nid décroché, sac plastique 200µm, élimination filière conforme. 

• Si non demandé (pyrèthres naturels) : nid laissé place, balise "Nid traité [date] — 
Ne pas toucher". 

5. Élimination déchets : 

• Nids perméthrine : déchets dangereux (ISDND classe 1), bordereau BSD conservé 
3 ans. 

• Nids pyrèthres naturels : DIB ou laissés place selon option. 

6. Fiche intervention : Complétée terrain, signée client/titulaire, transmise maître 
d'ouvrage sous 48h (scan email + original courrier fin mois). 

Article 6 : Traçabilité et reporting 

Le titulaire s'engage à : 

1. Fiche intervention individuelle : Modèle imposé (annexé CCTP), mentions 
obligatoires (cf section 3.6), signature client, transmission maître d'ouvrage 48h. 

2. Rapport mensuel : Récapitulatif interventions mois écoulé (tableau Excel/PDF) : nbre 
interventions, localisation (adresses), hauteur nids, coûts unitaires, incidents, satisfaction 
clients (échelle 1-5). 



3. Géolocalisation nids détruits : Export trimestriel coordonnées GPS (format .csv 
compatible SIG : WGS84), intégration plateforme SignalNids ou équivalent. 

4. Bilan annuel : Synthèse activité année écoulée (décembre N) : nbre total interventions, 
coût moyen nid (tranches hauteur <5m / 5-10m / >10m), taux satisfaction client, 
propositions amélioration. 

Article 7 : Délais intervention 

Délais maximaux contractuels (jours calendaires entre signalement et destruction effective) : 

Catégorie nid Délai 
max 

Pénalité 
retard 

Priorité 1 : ERP (écoles, crèches, hôpitaux, EHPAD), ruchers 
professionnels (>50 ruches) 

≤7 jours 50 €/jour 

Priorité 2 : Habitations, commerces, ruchers loisir (<50 
ruches), voirie 

≤15 jours 30 €/jour 

Priorité 3 : Espaces verts isolés, forêts, zones non fréquentées ≤30 
jours 

10 €/jour 

 

Table 1: Délais interventions et pénalités retard 

Pénalités retard appliquées automatiquement décompte mensuel (sauf cas force majeure 

accepté maître d'ouvrage : météo extrême, accident grave, panne matériel majeure). 

Article 8 : Critères attribution marché 

Pondération critères analyse offres : 

Critère Pondération Sous-critères 

Prix 40 % 
Coût moyen nid pondéré tranches hauteur (<5m : 
40%, 5-10m : 40%, >10m : 20%) 

Qualité 
technique 30 % 

Moyens EPI/matériel (10%), protocole sécurité détaillé 
(10%), références vérifiées (10%) 

Délais 15 % 
Capacité réactivité (nb techniciens mobilisables, zone 
couverture km rayon) 

Environnement 10 % 
Produits utilisés (pyrèthres naturels note max, 
perméthrine pénalité), gestion déchets (filières 
conformes) 

RSE 5 % 
Insertion (travailleurs handicapés, quartiers 
prioritaires), circuits courts (entreprise locale) 

Total 100 %  

 

Table 2: Grille critères attribution marché 

Notation qualité technique (30 points max) : 

• Moyens EPI/matériel (10 pts) : EPI conformes certifiés (5 pts), perches ≥15m (2 pts), 
nacelle disponible (2 pts), véhicule équipé (1 pt). 



• Protocole sécurité (10 pts) : Fiche reconnaissance préalable (3 pts), balisage systématique 
(2 pts), binôme obligatoire (3 pts), gestion incidents détaillée (2 pts). 

• Références (10 pts) : ≥100 nids 3 ans (10 pts), 50-100 nids (6 pts), <50 nids (2 pts). 
Vérification téléphonique 3 références aléatoires. 

Exemple clause CCTP (extrait article 4) 

Article 4.2 – Interdiction perméthrine (sauf dérogation) 

L'usage de produits biocides contenant perméthrine ou autres pyrethroïdes synthétiques est 
strictement interdit dans cadre présent marché, sauf cas suivants (dérogation 
écrite préalable maître d'ouvrage obligatoire) : 

1. Nid situé proximité immédiate ligne électrique haute tension (impossibilité perche 
isolante), nécessitant intervention nacelle + application distance sécurité >5m. 

2. Échec destruction après 2 tentatives pyrèthres naturels (conditions météo défavorables 
avérées, nid particulièrement volumineux >80cm). 

3. Urgence absolue (danger vital immédiat, nid ERP, impossibilité report intervention). 

En cas usage perméthrine autorisé exceptionnellement, titulaire s'engage : 

• Décrochage nid obligatoire immédiatement après destruction. 

• Conditionnement nid sac plastique 200µm étanche, étiquetage "Déchet dangereux — 

Perméthrine". 

• Élimination filière ISDND classe 1 (déchets dangereux), bordereau suivi déchets (BSD) 

fourni maître d'ouvrage sous 15 jours. 

• Surfacturation intervention 50 % (pénalité environnementale reversée budget 

environnement collectivité). 

Non-respect obligations perméthrine = résiliation marché faute grave (clause 12.3). 

 

PARTIE 4 : PLAN NATIONAL ET 
POLITIQUES PUBLIQUES 

4.1 Synthèse dispositif français (FREDON/GDS, 
ministères) 

Historique construction plan national 

2004-2020 : Gestion locale désordonnée 

• Introduction frelon asiatique 2004 Lot-et-Garonne, expansion rapide sans coordination 
nationale 

• Initiatives locales disparates (communes, départements, associations apiculteurs) 

• Confusion responsabilités (propriétaire/collectivité/État) 

• Absence financement fléché, budgets insuffisants 

• Piégeage massif non réglementé (captures non-cibles, inefficacité) 



2021-2023 : Émergence volonté coordination 

• Pression parlementaires (propositions loi sénateurs, députés zones impactées) 

• Mobilisation filière apicole (syndicats, GDS Apicoles, ITSAP-Institut abeille) 

• Consensus scientifique (INRAE, MNHN, CNRS) inefficacité piégeage, nécessité 
destruction ciblée nids 

• Multiplication auditions commissions parlementaires (agriculture, environnement) 

2024 : Lancement plan national structuré 

• Février 2024 : Publication "Stratégie et plan national de lutte contre le frelon asiatique à 
pattes jaunes" (GDS France, FREDON France, ministères Agriculture + Transition 
écologique)[12][13] 

• Objectifs : coordination territoriale, protection ruchers, destruction nids efficace, 
recherche, sensibilisation 

• Financement : mobilisation Fonds Vert (80% subvention collectivités projets EEE)[14] 

2025 : Cadre législatif contraignant 

• 14 mars 2025 : Adoption loi n°2025-237 endiguer prolifération frelon asiatique[3][4][5] 

• 29 décembre 2025 : Publication décret n°2025-1377 application (procédures plans 
départementaux)[3] 

• 2026 : Déploiement opérationnel plans départementaux (premiers arrêtés préfectoraux 
attendus février-juin 2026) 

Architecture plan national 2024-2026 

Gouvernance : 

Portage institutionnel : 

• GDS France (Groupements Défense Sanitaire) : réseau 78 GDS départementaux, 
expertise santé animale, apiculture 

• FREDON France (Fédérations Régionales Défense contre Organismes Nuisibles) : 
réseau 15 FREDON régionales, expertise organismes nuisibles végétaux/environnement 

Tutelles ministérielles : 

• Ministère Agriculture et Souveraineté alimentaire (volet apiculture, production miel) 

• Ministère Transition écologique et Cohésion territoires (volet biodiversité, EEE) 

Instances consultation : 

• CNPN (Conseil National Protection Nature) : avis scientifique plans 

• CNOPSAV comité apicole (Conseil National Orientation Politique Sanitaire Animale 
Végétale) : avis filière apicole 

Axes stratégiques plan national : 

Axe 1 : Surveillance et connaissance 

• Plateforme nationale signalement (SignalNids, INPN Espèces, coordination données) 

• Observatoire densité nids (cartographie SIG, évolution temporelle) 

• Recherche fondamentale et appliquée (phéromones, lutte biologique, écologie population) 



Axe 2 : Protection ruchers 

• Destruction prioritaire nids proximité ruchers (<500m rayon) 

• Subventions équipements protection (harpes électriques, muselières) : 50-80% coût 

• Formation apiculteurs (reconnaissance espèces, conduite tenir, signalement) 

Axe 3 : Destruction nids ciblée 

• Protocoles destruction homogènes (biocides pyrèthres naturels privilégiés, sécurité EPI) 

• Opérateurs habilités (entreprises certifiées Certibiocide, FREDON/GDS, agents publics 
formés) 

• Financement destruction nids dangereux (ERP, ruchers) : Fonds Vert 80% 
collectivités[14] 

Axe 4 : Piégeage raisonné 

• Abandon piégeage massif non sélectif (consensus scientifique inefficacité[12][13]) 

• Piégeage sélectif ciblé autorisé : 

o Période : mi-février à mi-mai (reines fondatrices), retrait pièges avant juin 

o Lieux : ruchers attaqués uniquement (rayon 50m ruches) 

o Pièges : modèles sélectifs validés (appât phéromone spécifique si disponible 
commercial futur, ou appât sucré + grille sortie non-cibles) 

o Suivi : relevés hebdomadaires captures, comptage espèces, ajustement dispositif si 
captures non-cibles >30% 

Axe 5 : Communication et sensibilisation 

• Campagnes nationales différenciation frelon asiatique/européen (visuels, fiches 
pratiques) 

• Information conduite tenir (signalement, distance sécurité, appel professionnels) 

• Démystification (communication proportionnée risques, éviter panique) 

Financement dispositif 

Fonds Vert (programme État 2023-2027) : 

• Enveloppe biodiversité incluant lutte EEE (frelon asiatique prioritaire) 

• Subvention 80% projets collectivités (communes, EPCI, départements) : 

o Destruction nids domaine public + propriétés privées critères éligibilité 

o Équipements protection ruchers 

o Plateformes signalement numériques 

o Sensibilisation/communication 

• Dossier dépôt : plateforme Démarches Simplifiées, instruction préfecture/DREAL, 
décision 3-6 mois[14] 

Budgets collectivités locales : 

• Communes : budgets variables 5 000 € à 100 000 €/an (taille commune, densité nids) 

• Départements : enveloppes 50 000 € à 500 000 €/an (cofinancement FREDON/GDS, 
subventions communes) 



• Régions : programmes pluriannuels 100 000 € à 1 M€ (recherche, innovation, 
sensibilisation) 

Estimation budget national total (2024-2026) : 

• Destruction nids : 10-20 M€/an (partagé collectivités/État/propriétaires privés) 

• Protection ruchers : 2-5 M€/an (équipements, subventions) 

• Recherche : 1-2 M€/an (INRAE, CNRS, universités) 

• Communication/sensibilisation : 1 M€/an 

• Total estimé : 15-30 M€/an (ordre grandeur, données consolidées partielles) 

4.2 Comparaisons européennes : Espagne, Portugal, 
Italie, Allemagne 

Espagne : pionnier expérimenté (arrivée 2010) 

Régions fortement impactées : 

• Galice (Norte) : première région touchée 2010, densité maximale 2015-2020 

• Pays Basque : progression rapide 2012-2016, vallées Pyrénées 

• Catalogne, Asturies, Cantabrie : colonisation progressive 2014-2020 

Dispositif institutionnel : 

• Compétence régionale (Comunidades Autónomas) : santé publique, environnement 

• Plans régionaux coordonnés gouvernement central (Ministerio para Transición Ecológica) 

• Financements mixtes : budgets régionaux (70%) + État central (30%) 

Méthodes lutte : 

• Destruction nids systématique (biocides, pièges sélectifs proximité ruchers) 

• Piégeage printemps controversé mais pratiqué largement (pression apiculteurs, élus) 

• Recherche active : Université Vigo (Galice) travaux phéromones, modélisation 
populations 

Budgets et résultats : 

• Galice : 2-3 M€/an (2018-2024), 10 000-15 000 nids/an détruits 

• Pays Basque : 1-2 M€/an, 5 000-8 000 nids/an 

• Résultats : stabilisation densité zones anciennes (plateau 2020-2024), progression zones 
nouvelles (Andalousie, Castille) 

Leçons espagnoles : 

• Coordination régionale essentielle (gouvernance claire, budgets fléchés) 

• Piégeage massif maintenu malgré preuves scientifiques inefficacité (poids lobbies, 
pression politique) 

• Destruction nids = méthode principale efficace reconnue terrain 

Portugal : approche intégrée biodiversité 



Situation territoriale : 

• Nord (Porto, Braga, Viana Castelo) : densité élevée depuis 2015 

• Centre (Coimbra, Lisbonne) : progression 2016-2020 

• Sud (Algarve) : foyers émergents 2020-2024 

Programme national coordonné : 

• "Programa Nacional de Luta contra Vespa velutina" (2019-2025) : ministère 
Environnement, ICNF (Institut Conservation Nature et Forêts) 

• Budgets : 2-4 M€/an (État + municipalités) 

• Réseau surveillance : 1 000+ correspondants locaux (apiculteurs, forestiers, agents ICNF) 

Innovations portugaises : 

Lutte biologique bondée apivore (Pernis apivorus) : 

• Étude Université Minho (2021-2024) : bondées nichent préférentiellement plantations 
eucalyptus proches foyers frelons[15] 

• Expérimentation habitats artificiels bondées (nichoirs, aménagements forestiers) : 
résultats prometteurs (augmentation populations bondées 15-20% zones pilotes), mais 
impact régulation frelons limité (bondées consomment nids mais insuffisant contrôle 
densité) 

Piégeage sélectif phéromones : 

• Tests pièges imbibés phéromones attractives spécifiques (collaboration INRAE France) 

• Résultats préliminaires : sélectivité améliorée (60-70% captures V. velutina vs 20-30% 
pièges classiques), mais efficacité population globale non démontrée 

Bilan portugais : 

• Gouvernance efficace (coordination État/municipalités/scientifiques) 

• Recherche appliquée dynamique (lutte biologique, innovation) 

• Stabilisation densité régions anciennes, expansion contrôlée régions nouvelles 

Italie : coordination régions/État 

Régions impactées : 

• Ligurie : première région (2012), densité très élevée zones côtières (Gênes, Savone) 

• Piémont : progression 2015-2020, vallées alpines, zones viticoles Langhe 

• Toscane, Émilie-Romagne : extension 2018-2024, foyers urbains (Florence, Bologne) 

Dispositif national : 

• Compétence régionale santé/environnement, coordination ISPRA (Institut Supérieur 
Protection Recherche Environnementale) 

• Décret ministériel 2018 : reconnaissance EEE, obligations surveillance/destruction 

• Financements régions (60%) + État (40%) via programmes biodiversité 

Méthodes destruction : 

• Biocides pyrèthres naturels privilégiés (réglementation stricte environnement) 



• Destruction mécanique développée (enveloppement nids sacs, aspiration, congélation 
CO2) 

• Piégeage déconseillé officiellement (position ISPRA conforme consensus scientifique) 
mais pratiqué localement (pression apiculteurs) 

Problèmes italiens : 

• Lenteur administrative (autorisations destruction, marchés publics complexes) 

• Fragmentation compétences (20 régions, coordination difficile) 

• Sous-financement chronique (budgets 50-70% besoins estimés) 

Résultats : 

• 5 000-8 000 nids/an détruits Ligurie (2020-2024) 

• Stabilisation densité zones anciennes (Ligurie), progression constante zones nouvelles 
(Centre/Sud) 

Allemagne : montée puissance rapide 

Contexte récent : 

• Première observation 2014 (Bade-Wurtemberg, frontière française) 

• Explosion 2023-2024 : milliers nids Rhénanie-Palatinat, Bade-Wurtemberg, Hesse, 
progression Bavière[16] 

Réaction institutionnelle : 

• Inscription liste EEE fédérale 2021 

• Compétence Länder (États fédérés) santé publique, environnement 

• Coordination fédérale : BfN (Office Fédéral Protection Nature), FLI (Institut Friedrich-
Loeffler santé animale) 

Dispositif lutte 2024-2026 : 

• Budgets Länder croissants : Bade-Wurtemberg 1-2 M€/an (2024-2025), Rhénanie-
Palatinat 500 000-1 M€/an 

• Destruction nids systématique (entreprises certifiées, protocoles stricts environnement) 

• Piégeage prohibé (position scientifique claire autorités, pas pression lobbies apiculteurs 
encore) 

• Recherche : Université Fribourg (écologie population), Institut Julius Kühn (lutte 
biologique) 

Particularités allemandes : 

• Rigueur réglementaire (certifications professionnels strictes, contrôles réguliers) 

• Communication préventive massive (campagnes médias, écoles, associations) 

• Apprentissage rapide expériences France/Espagne/Portugal (éviter erreurs piégeage 
massif) 

Prévisions : 

• Colonisation complète Allemagne Ouest 2025-2027, progression Est 2027-2030 

• Budgets annuels anticipés 5-10 M€ pic expansion (2026-2028) 



4.3 Ce qui marche : gouvernance, budgets, 
coordination 

Facteurs clés succès dispositifs nationaux/régionaux : 

1. Gouvernance claire et partagée 

Principe : Répartition explicite responsabilités État/régions/collectivités, interfaces définies, 
reporting structuré. 

Exemple France (2025-2026) : 

• État : plan national, cadre réglementaire, financement Fonds Vert 

• Préfets : plans départementaux, coordination FREDON/GDS, arrêtés destruction 

• Communes : signalement, communication, subventions propriétés privées 

• FREDON/GDS : opérateurs techniques, formation, suivi indicateurs 

• Résultat attendu 2027 : 70-80% départements plan opérationnel, réduction 20-30% 
densité nids zones ciblées (projection optimiste) 

Contre-exemple Italie (2020-2024) : 

• Fragmentation 20 régions, absence coordination nationale forte 

• Budgets hétérogènes (Ligurie 3 M€/an, Calabre 50 000 €/an) 

• Lenteurs administratives (délais autorisations destruction 3-6 mois vs 7-30 jours France 
objectif) 

2. Budgets fléchés suffisants et pérennes 

Principe : Financement pluriannuel garanti (≥3 ans), montants cohérents besoins (destruction 
nids + protection ruchers + recherche). 

Exemple Espagne Galice : 

• Budget régional annuel 2-3 M€ stabilisé 2018-2024 (destruction 10 000-15 000 nids/an) 

• Financement 80% destruction nids prioritaires (ruchers, ERP), 50% autres nids 

• Résultat : Stabilisation densité (plateau 2020-2024), satisfaction apiculteurs 70% 
(enquête 2023) 

Contre-exemple Italie sous-financement : 

• Budgets annuels votés tard (juin-juillet), interruptions destruction juin-septembre (pic 
saison) 

• Enveloppes 50-70% besoins → priorisation drastique, nids non prioritaires non traités 

• Résultat : Densité continue croître zones non prioritaires, frustration 
citoyens/apiculteurs 

3. Coordination opérateurs/acteurs terrain 

Principe : Réseau opérateurs homogène (formation, équipements, protocoles), échanges bonnes 
pratiques, retours expérience formalisés. 

Exemple Portugal réseau surveillance : 



• 1 000+ correspondants locaux (apiculteurs, forestiers, agents publics) formés 
reconnaissance frelon asiatique, signalement plateforme nationale 

• Réunions trimestrielles régionales (coordination ICNF, municipalités, apiculteurs) 

• Résultat : Taux signalement nids 60-70% (vs 10-20% France estimé), destruction 
précoce (avril-juin) 40% nids vs 15-20% France 

Contre-exemple France marché 3D fragmenté (2024) : 

• 1 200 entreprises indépendantes, 80% TPE <9 salariés, qualité hétérogène 

• Absence référentiel qualité national (normalisation en cours 2025-2026) 

• Litiges fréquents (non-conformité prestations, accidents, destructions incomplètes) 

4. Communication ciblée et répétée 

Principe : Campagnes annuelles mars-octobre (période activité frelon), messages simples, 
différenciation espèces, conduite tenir claire. 

Exemple Allemagne prévention massive : 

• Campagnes TV/radio/réseaux sociaux printemps 2024-2025 (Bade-Wurtemberg, 
Rhénanie-Palatinat) 

• Fiches pratiques A4 couleur distribution boîtes lettres zones impactées 

• Messages clés : Frelon asiatique noir pattes jaunes (visuel photo), frelon européen 
marron protégé (ne pas tuer), signalement plateforme Land, distance sécurité 10m nids 

• Résultat : Reconnaissance correcte espèces 70% population zones campagne (enquête 
post-campagne), vs 40% zones sans campagne 

5. Suivi indicateurs et ajustement stratégie 

Principe : Collecte données terrain (nids détruits, coûts, pertes colonies, incidents), analyse 
annuelle, ajustement méthodes/budgets selon résultats. 

Exemple Espagne Galice tableau bord : 

• Indicateurs suivis 2018-2024 : nbre nids signalés/détruits, densité km², coût moyen 
destruction, pertes colonies apicoles, satisfaction apiculteurs 

• Bilan annuel public (décembre), ajustement budget année N+1 selon évolution densité 

• Évolution stratégie : Réduction budget piégeage (inefficacité constatée 2018-2020) → 
réaffectation destruction nids (augmentation 30% budget 2021) 

4.4 Ce qui échoue : causes structurelles 

Dysfonctionnements récurrents dispositifs européens : 

1. Piégeage massif malgré preuves inefficacité 

Constat : Maintien piégeage printemps généralisé (Espagne, certaines régions France/Italie) 
malgré consensus scientifique INRAE/MNHN/CNRS inefficacité échelle coloniale, captures non-
cibles massives[12][13]. 

Causes : 

• Pression lobbies apiculteurs : Demande action visible printemps, piégeage = "faire 
quelque chose" même si inefficace 



• Poids politique élus locaux : Distribution pièges = signal engagement lutte, 
électoralisme court terme 

• Méconnaissance résultats scientifiques : Études INRAE/MNHN peu diffusées 
grand public, médias relaient témoignages apiculteurs (anecdotes) > données 
scientifiques 

Conséquences : 

• Gaspillage budgets (pièges, appâts, relevés) : 1-3 M€/an Espagne estimé 

• Impact biodiversité (captures bourdons, guêpes natives, papillons) : milliers 
pollinisateurs tués 

• Illusion efficacité retarde adoption vraies solutions (destruction nids) 

2. Sous-traitance en cascade marchés publics 

Constat : Collectivités lancent marchés publics destruction nids, titulaires sous-traitent 
interventions prestataires non qualifiés (prix cassés, qualité dégradée). 

Mécanisme : 

• Marché attribué entreprise A (offre 50 €/nid) 

• Entreprise A sous-traite entreprise B (30 €/nid), entreprise B sous-traite auto-
entrepreneur C (20 €/nid) 

• Auto-entrepreneur C : pas Certibiocide, EPI insuffisants, biocides non conformes, 
interventions bâclées 

Conséquences : 

• Accidents fréquents (chutes, piqûres, hospitalisations) 

• Destructions incomplètes (nids recolonisés, ré-interventions) 

• Réputation filière dégradée, méfiance citoyens 

Solution : CCTP qualité (section 3.7), pondération prix ≤40%, critères techniques 50-60%, 
interdiction sous-traitance non déclarée/non qualifiée. 

3. Absence coordination inter-collectivités 

Constat : Communes voisines dispositifs différents (subventions, protocoles, prestataires), 
incohérences territoriales, inefficacité globale. 

Exemple vécu département Sud-Ouest (2023) : 

• Commune A : destruction gratuite tous nids (budget 50 000 €, saturation juin) 

• Commune B voisine (3 km) : aucune aide, propriétaire paie tout (mécontentement) 

• Commune C : aide 50% nids prioritaires, 0% autres (confusion citoyens) 

• Résultat : Habitants commune B signalent fausse adresse commune A (fraude), litiges 
intercommunaux 

Solution : Mutualisation EPCI (intercommunalité), règlement unique territoire, marché groupé 
destruction, plateforme signalement commune. 

4. Retards réglementaires et budgétaires 



Constat : Décrets application lois tardifs (France décret décembre 2025 pour loi mars 2025 = 9 
mois), budgets votés tard saison (juin-juillet), interruptions destruction pic activité frelon (juillet-
septembre). 

Exemple France 2025 : 

• Loi 14 mars 2025, décret 29 décembre 2025[3] 

• Plans départementaux attendus 2026 (préparation 30 jours + adoption 90 jours = avril-
juin 2026 optimiste) 

• Première saison application complète = 2027 (2 ans après loi) 

Conséquences : 

• Vide juridique/opérationnel saisons 2025-2026 (croissance densité nids non contrôlée) 

• Collectivités attendent cadre national (inaction) vs agir dispositifs locaux (anticipation) 

Solution : Décrets application simultanés adoption lois (procédure accélérée), budgets 
pluriannuels votés décembre N-1 (disponibilité mars N). 

5. Fragmentation recherche et innovation 

Constat : Travaux scientifiques (phéromones, lutte biologique, détection IA) dispersés 
laboratoires/pays, faible coordination européenne, transfert terrain lent. 

Exemple phéromones attractives : 

• INRAE France : identification phéromones reines fondatrices 2018-2022, tests sélectivité 
laboratoire 2022-2024 

• Université Porto Portugal : tests terrain pièges phéromones 2023-2025 

• Mais : Pas commercialisation produit validé 2026, coordination INRAE-Portugal limitée, 
duplication efforts 

Conséquences : 

• Retard applications opérationnelles (phéromones commerciales attendues 2028-2030 
optimiste) 

• Gaspillage budgets recherche (travaux redondants) 

Solution : Programme recherche européen coordonné (Horizon Europe, Life+), partenariats 
public-privé accélération transfert. 

4.5 Recommandations d'amélioration actionnables 

10 recommandations opérationnelles amélioration dispositifs nationaux/régionaux 
: 

Recommandation 1 : Interdire réglementairement piégeage massif non sélectif 

Action : Arrêté ministériel interdisant piégeage frelon asiatique hors protocole plan national 
(ruchers attaqués uniquement, pièges sélectifs validés, période mi-février à mi-mai, retrait avant 
juin). 

Délai : 6 mois préparation (consultation CNPN, CNOPSAV), adoption décembre 2026, 
application printemps 2027. 

Bénéfice : Fin gaspillage budgets, protection pollinisateurs non-cibles, réaffectation moyens 
destruction nids. 



Recommandation 2 : Créer référentiel qualité national entreprises 3D 

Action : Normalisation AFNOR (Association Française Normalisation) référentiel "Destruction 
nids frelon asiatique — Qualité et sécurité" (inspiration ISO 9001). 

Contenu : Critères qualification (Certibiocide, assurance RC Pro, EPI, matériel), protocoles 
intervention, traçabilité, formation continue. 

Certification : Audit indépendant organisme certificateur (AFNOR Certification, Bureau 
Veritas), label visible clients. 

Délai : 12 mois élaboration norme (groupes travail pros/collectivités/scientifiques), publication 
2027. 

Bénéfice : Professionnalisation filière, confiance clients, réduction litiges, critère marchés 
publics. 

Recommandation 3 : Mutualiser dispositifs intercommunaux (EPCI) 

Action : Transfert compétence "lutte frelon asiatique" communes → EPCI (Établissements 
Publics Coopération Intercommunale). 

Mise en œuvre : Délibération organe délibérant EPCI, règlement unique territoire (critères 
subventions, procédures signalement, protocoles destruction), marché groupé destruction 
(économies échelle 20-30%). 

Délai : 6 mois délibération + règlement, application année suivante. 

Bénéfice : Cohérence territoriale, optimisation budgets, simplification administrative. 

Recommandation 4 : Synchroniser budgets/réglementation calendrier biologique 

Action : Vote budgets destruction frelon asiatique décembre N-1 (disponibilité mars N), 
publication décrets application lois ≤3 mois (vs 9 mois actuel). 

Exemple : Loi mars 2025 → décret juin 2025 (vs décembre 2025 réel), plans départementaux 
opérationnels septembre 2025 (vs juin 2026 attendu). 

Bénéfice : Réactivité saison (destruction avril-novembre sans interruption budgétaire), efficacité 
maximale. 

Recommandation 5 : Créer plateforme nationale signalement unique 

Action : Unification plateformes existantes (SignalNids, INPN Espèces, plateformes 
départementales) → portail unique national (type "SignalFrelon.gouv.fr"). 

Fonctionnalités : Signalement géolocalisé photo obligatoire, validation automatique IA 
(reconnaissance visuelle espèce), transmission automatique FREDON/GDS département, suivi 
dossier citoyen (destruction prévue, réalisée, coût). 

Délai : 12 mois développement (collaboration MNHN, ministères, éditeurs logiciels), 
déploiement 2027. 

Bénéfice : Simplification signalement, traçabilité complète, données consolidées pilotage 
national. 

Recommandation 6 : Programme recherche européen coordonné 

http://signalfrelon.gouv.fr/


Action : Projet européen Horizon Europe "VESPA-CONTROL" (2027-2032) : coordination 
recherche phéromones (INRAE France, Universités Porto/Vigo), lutte biologique (bondée, 
champignons entomopathogènes), détection IA, modélisation populations. 

Budget : 10-15 M€ Union Européenne, 20+ laboratoires 8 pays. 

Livrables : Phéromones attractives commerciales 2029, protocole lutte biologique validé 2030, 
application smartphone détection IA 2028. 

Bénéfice : Accélération innovation, mutualisation moyens, transfert terrain rapide. 

Recommandation 7 : Formation continue obligatoire professionnels 3D 

Action : Renouvellement Certibiocide conditionné formation continue 14h/5 ans (actualisation 
réglementaire, retours terrain, nouveaux protocoles). 

Contenu : Évolutions biocides, EPI innovants, méthodes destruction alternatives (mécanique, 
thermique), gestion situations dégradées. 

Organismes : Centres formation agréés, FREDON/GDS, syndicats professionnels (CS3D, 
Prosane). 

Délai : Arrêté modificatif certibiocide 2027, application renouvellements 2028. 

Bénéfice : Maintien compétences, adaptation innovations, réduction accidents. 

Recommandation 8 : Subventionner équipements protection ruchers (ciblé) 

Action : Aide État/régions 70-80% coût harpes électriques, muselières ruches, systèmes 
répulsion sonore (ruchers professionnels >50 ruches, zones densité forte). 

Budget : 3-5 M€/an national, dossiers dépôt FREDON/GDS départementaux, instruction 30 
jours. 

Délai : Intégration Fonds Vert 2027, premiers dossiers mars 2027. 

Bénéfice : Protection colonies efficace (réduction 50-70% prédation), soutien filière apicole. 

Recommandation 9 : Communication jeunesse/éducation nationale 

Action : Module pédagogique "Biodiversité et espèces invasives" cycle 3 (CM1-CM2-6e), incluant 
frelon asiatique (reconnaissance, rôle écologique, conduite tenir). 

Support : Fiches enseignants, vidéos 5 min (différenciation frelon asiatique/européen), quiz 
interactifs, sorties terrain (parcs naturels). 

Déploiement : Rentrée 2027, 50 000 classes touchées année 1 (500 000 élèves). 

Bénéfice : Sensibilisation génération future, transmission familles (parents), culture 
biodiversité. 

Recommandation 10 : Bilan annuel national transparent 

Action : Publication rapport national "Lutte frelon asiatique — Bilan année N" (février N+1), 
accessibilité publique (PDF téléchargeable, site ministères). 

Contenu : Indicateurs nationaux (nids signalés/détruits, coûts, densité départements, pertes 
colonies apicoles, accidents, budgets), comparaisons européennes, recommandations ajustement 
stratégie année N+1. 



Pilotage : GDS France/FREDON France, validation ministères Agriculture + Environnement. 

Délai : Premier bilan février 2028 (données 2027). 

Bénéfice : Transparence, pilotage données probantes, confiance citoyens/collectivités, 
amélioration continue. 

 

CONCLUSION VOLUME 2 

Ce deuxième volume a détaillé le cadre réglementaire complet, les bonnes pratiques et 
l'économie du secteur : 

Réglementation structurée : 

• Loi 14 mars 2025 + décret 29 décembre 2025 = cadre contraignant plans 
national/départementaux 

• Responsabilités clarifiées (propriétaire/maire/préfet/collectivités) 

• Certibiocide TP18 obligatoire professionnels, déclaration annuelle SIMMBAD 

• Biocides pyrèthres naturels privilégiés, perméthrine interdite sauf dérogation 

Sécurité et protocoles : 

• EPI intégraux obligatoires (combinaisons ventilées, gants, bottes, casques) 

• Protocoles intervention sécurisés (reconnaissance préalable, balisage, binôme, traçabilité 
5 ans) 

• Marchés publics qualité (pondération prix ≤40%, critères techniques 50-60%) 

Plan national opérationnel : 

• Portage GDS France/FREDON France, tutelles ministères Agriculture + Environnement 

• 5 axes stratégiques (surveillance, protection ruchers, destruction ciblée, piégeage 
raisonné, communication) 

• Financement Fonds Vert 80% collectivités, budgets estimés 15-30 M€/an national 

Comparaisons européennes : 

• Espagne Galice : pionnier expérimenté, budgets 2-3 M€/an, stabilisation densité zones 
anciennes 

• Portugal : approche intégrée biodiversité (lutte biologique bondée, phéromones 
sélectives) 

• Italie : coordination régions/État, lenteurs administratives, sous-financement 

• Allemagne : montée puissance rapide 2023-2026, rigueur réglementaire, apprentissage 
expériences voisins 

Ce qui marche : 

• Gouvernance claire (répartition responsabilités explicite) 

• Budgets fléchés suffisants et pérennes (≥3 ans) 

• Coordination opérateurs terrain (formation, protocoles homogènes) 

• Communication ciblée répétée (différenciation espèces, conduite tenir) 



• Suivi indicateurs, ajustement stratégie (pilotage données) 

Ce qui échoue : 

• Piégeage massif malgré preuves inefficacité (pression lobbies, électoralisme) 

• Sous-traitance en cascade marchés publics (qualité dégradée, accidents) 

• Absence coordination inter-collectivités (incohérences territoriales) 

• Retards réglementaires/budgétaires (vides opérationnels saisons critiques) 

• Fragmentation recherche (duplication efforts, transfert terrain lent) 

10 recommandations actionnables : 

1. Interdire piégeage massif non sélectif (arrêté ministériel) 

2. Référentiel qualité national entreprises 3D (normalisation AFNOR) 

3. Mutualisation intercommunale (EPCI, marchés groupés) 

4. Synchronisation budgets/réglementation calendrier biologique 

5. Plateforme nationale signalement unique (Signalfrelon point gouv point fr) 

6. Programme recherche européen coordonné (Horizon Europe VESPA-CONTROL) 

7. Formation continue obligatoire professionnels (14h/5 ans) 

8. Subventions équipements protection ruchers (70-80% coût) 

9. Communication jeunesse/éducation nationale (module cycle 3) 

10. Bilan annuel national transparent (rapport février N+1) 

➜ Suite dans Volume 3 : Cas pratiques & Outils opérationnels 
(Parties 8-9 + Annexes + Kit colloque Najac : 8 cas d’usage détaillés, recommandations terrain, 
modèles documents, checklists, FAQ, kit événement) 
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PARTIE 8 : CAS PRATIQUES TERRAIN 

8.1 Cas 1 : Destruction nid primaire particulier (avril-
mai) 

Contexte situation 

Date : 25 avril 2026 
Lieu : Commune rurale 2 500 habitants, Tarn-et-Garonne (82) 
Signalement : Mme Dubois, propriétaire maison individuelle, découvre nid frelon asiatique 
taille balle tennis sous auvent garage (hauteur 2,5m) 
Activité nid : Faible (1 reine fondatrice visible, 10-15 alvéoles construites, pas ouvrières encore) 

Diagnostic technique 

Type nid : Primaire (nid fondation) 
Période : Avril-mai = phase construction colonie par reine seule 
Danger : Faible immédiat (reine peu aggressive défense nid naissant), mais fort potentiel (nid 
deviendra secondaire juin-juillet, milliers individus) 
Accessibilité : Excellente (hauteur <3m, échelle domestique suffit) 

Décision intervention 

Options envisagées : 

Option 1 : Destruction autonome propriétaire (RECOMMANDÉE nids primaires 
accessibles) 

Avantages : 

• Coût nul (pas appel professionnel) 

• Intervention immédiate (pas attente prestataire) 

• Simplicité technique (nid petit, reine seule) 

Conditions sécurité : 

• Intervention crépuscule/nuit (reine inactive, température <15°C) 

• EPI minimum : combinaison épaisse (jean + sweat), gants jardinage épais, lunettes 
protection 

• Méthode privilégiée : Enveloppement nid sac plastique épais + décrochage rapide OU 
bombe aérosol insecticide pyrèthres naturels (projection 3-4 secondes entrée nid, attente 
5 min mort reine, décrochage) 

• Élimination : Sac fermé hermétique, poubelle ordures ménagères OU congélation 48h 
puis poubelle 

Risques : 



• Piqûre reine si manipulation maladroite (rare mais possible) 

• Échec destruction si reine absente moment intervention (butinage) 

Option 2 : Appel professionnel certifié Certibiocide 

Avantages : 

• Garantie destruction complète 

• Sécurité maximale (EPI intégral, protocole maîtrisé) 

• Traçabilité (fiche intervention archivée) 

Inconvénients : 

• Coût : 75-120 € nid primaire (variable selon prestataires) 

• Délai intervention : 2-7 jours (disponibilité technicien) 

Déroulement intervention (Option 1 choisie) 

Date intervention : 25 avril 2026, 21h30 (nuit tombée, température 12°C) 

Matériel utilisé : 

• Échelle aluminium 3m 

• Sac poubelle plastique épais 100L (double épaisseur sécurité) 

• Bombe aérosol insecticide frelons/guêpes pyrèthres naturels (Vespix Spray, commerce 
bricolage) 

• Lampe frontale LED 

• EPI : Combinaison travail épaisse, gants cuir jardinage, lunettes chantier, casquette 

Étapes : 

1. Approche calme nid : Positionnement échelle, montée lente sans vibration. 

2. Éclairage nid : Lampe frontale, vérification présence reine (observée immobile intérieur 
nid). 

3. Application insecticide : Bombe aérosol, jet 3-4 secondes entrée latérale nid 
(saturation), recul immédiat 2m. 

4. Attente mort reine : 5 minutes observation, reine tombe fond nid (paralysie). 

5. Décrochage nid : Enveloppement sac plastique, décrochage support (branche auvent), 
fermeture hermétique sac. 

6. Élimination : Congélation sac 48h (sécurité totale), puis poubelle ordures ménagères. 

Durée totale : 15 minutes 

Résultat : Destruction complète confirmée (reine morte observée fond sac après congélation) 

Recommandations générales nids primaires 

Quand intervenir soi-même (particulier non professionnel) : 

• Nid primaire (taille balle tennis à ballon football, avril-juin) 

• Hauteur accessible <3m (échelle domestique) 

• Activité faible (1 reine seule, pas ouvrières) 



• Propriétaire confiant, équipement minimum disponible 

Quand appeler professionnel obligatoire : 

• Nid secondaire (>20cm diamètre, juillet-novembre) 

• Hauteur >3m (perche télescopique nécessaire) 

• Activité forte (dizaines/centaines insectes visibles) 

• Proximité ERP (école, crèche), ruchers, habitations denses 

• Doute identification espèce (confusion frelon européen) 

• Personne allergique hyménoptères foyer 

Cadre réglementaire applicable 

Responsabilité propriétaire : Nid propriété privée = destruction charge propriétaire 
(principe général)[1][2] 

Aides collectivités possibles : 

• Subvention partielle destruction (30-80% coût selon communes/départements) 

• Critères éligibilité variables : proximité ERP/ruchers, revenus modestes, danger public 

Certibiocide : Non obligatoire particulier destruction nid primaire propre propriété usage 
produits grand public (bombes aérosols <100ml). Obligatoire professionnel usage biocides 
professionnels (bidons >1L, TP18)[3] 

8.2 Cas 2 : Nid secondaire hauteur 15m proximité 
école (septembre) 

Contexte situation 

Date : 5 septembre 2026 (rentrée scolaire) 
Lieu : Commune périurbaine 8 000 habitants, Gironde (33) 
Signalement : Directrice école primaire 250 élèves signale nid frelon asiatique arbre cour 
récréation (platane, hauteur estimée 15m) 
Activité nid : Très forte (centaines insectes observés, ballet constant entrées/sorties) 
Danger : Élevé (proximité enfants, risque piqûres multiples, panique collective) 

Diagnostic technique 

Type nid : Secondaire mature (diamètre estimé 60-70cm) 
Période : Septembre = pic population (5 000-10 000 individus), production gynes (reines 
futures) 
Accessibilité : Difficile (hauteur 15m, perche télescopique 18-20m nécessaire, OU nacelle) 
Urgence : Maximale (ERP catégorie 4, enfants 3-11 ans, rentrée scolaire) 

Procédure alerte et décision 

Jour J (5 septembre, 8h30) : 

1. Signalement directrice école → maire : Appel téléphonique + email photos nid. 

2. Décision maire (9h00) : Activation protocole urgence ERP. 

• Consigne directrice : Interdire accès cour récréation (périmètre sécurité 20m 
rayon arbre), récréations hall intérieur provisoire. 



• Contact services techniques communaux : Balisage zone (rubalise, panneaux), 
surveillance permanente (agent municipal). 

• Contact entreprise 3D référencée marché communal destruction nids : Devis 
urgent, intervention J+1 maximum. 

3. Entreprise 3D (10h00) : Visite reconnaissance terrain (mesure hauteur perche laser : 
14,8m, évaluation accès véhicule perche, conditions météo prévisions 48h). Devis 
transmission maire 11h30 : 450 € TTC (nid >10m, urgence ERP). 

4. Validation maire (12h00) : Acceptation devis, programmation intervention 
lendemain 6 septembre 7h00 (avant arrivée élèves 8h30). 

Déroulement intervention professionnelle 

Date intervention : 6 septembre 2026, 7h00-8h15 

Équipe : 2 techniciens certifiés Certibiocide TP18 (binôme sécurité obligatoire hauteur >10m) 

Matériel : 

• Perche télescopique carbone 18m (Birchmeier modèle PRO18) 

• Poudreuse électrique télécommandée (Vespikill PRO) 

• Biocide : Poudre pyrèthres naturels Vespix Poudre 500g (dosage 150g nid 60cm) 

• EPI intégral : Combinaisons ventilées (ApiProtect VespaPRO), gants cuir, bottes, casques 
visière 

• Balisage : Rubalise 50m, cônes signalisation, panneaux A4 plastifiés 

• Communication : Talkie-walkies UHF, téléphone portable ligne directe maire 

Étapes intervention : 

1. 7h00 - Arrivée site, installation : Stationnement véhicule cour école (autorisation 
préalable), déchargement matériel, vérification EPI. 

2. 7h10 - Balisage périmètre étendu : Zone sécurité 25m rayon (extension prudence), 
rubalise, panneaux "DANGER Intervention destruction frelon asiatique - Accès interdit". 

3. 7h20 - Reconnaissance finale nid : Observation jumelles (activité insectes matinale 
faible, température 16°C), confirmation hauteur (14,8m mesure laser), choix angle 
approche perche (sud-est, vent nul). 

4. 7h30 - Montage perche télescopique : Extension progressive 18m, fixation 
poudreuse embout, remplissage réservoir poudre (150g Vespix), test dispositif injection 
(pression air comprimé batterie). 

5. 7h40 - Approche nid : Technicien 1 manipulation perche (progression lente 10cm/s, 
éviter vibrations), technicien 2 surveillance sol (guet insectes, communication talkie-
walkie). 

6. 7h45 - Injection biocide : Introduction embout perche entrée latérale nid (pénétration 
15cm intérieur), injection poudre 150g (durée 3 minutes, saturation galettes internes), 
retrait perche lent. 

7. 7h50 - Attente mort insectes : Observation nid 15 minutes (chute progressive activité, 
insectes tombent sol périmètre balisé), vérification efficacité (0 insecte sortant après 15 
min). 

8. 8h10 - Décrochage nid (optionnel ici : OUI demande maire) : Perche équipée 
racloir, accrochage branche support, traction contrôlée, chute nid filet réception sol 
(éviter dispersion fragments). 



9. 8h15 - Conditionnement nid : Sac plastique 200µm double épaisseur, fermeture 
hermétique, étiquetage "Nid frelon asiatique traité pyrèthres naturels - Élimination DIB". 

10. 8h20 - Nettoyage zone : Ramassage insectes morts sol (pelle, sac), retrait balisage, 
inspection finale (0 danger résiduel). 

11. 8h25 - Fiche intervention : Complétée terrain (date, heure, lieu, technicien 
certibiocide n°XXX validité XX/XX/2029, nid 14,8m diamètre 65cm, biocide Vespix 
Poudre 150g, décrochage OUI, élimination DIB prévue), signature directrice école 
réception travaux. 

Durée totale : 1h15 

Résultat : Destruction complète confirmée (0 activité nid après intervention, décrochage 
sécurisé, levée interdiction cour récréation 8h30) 

Gestion communication crise 

Anticipation panique parents : 

Jour J (5 septembre soir) : 

• Email collectif parents élèves (directrice + maire) : "Information nid frelon asiatique 
détecté cour école, intervention professionnelle prévue demain matin avant arrivée 
enfants, mesures sécurité maximales, aucun danger élèves" 

• Post Facebook page commune : Photo nid (avant intervention), explication protocole, 
rassurer population 

Jour J+1 (6 septembre matin) : 

• Email collectif parents 8h30 : "Intervention destruction nid réussie, cour récréation 
accessible, école fonctionne normalement" 

• Post Facebook : Photo nid décroché + techniciens EPI (valorisation professionnalisme), 
remerciements entreprise 

Résultat communication : 0 panique, 0 retrait enfant école, 95% satisfaction parents 
(sondage informel), valorisation réactivité maire/services communaux 

Facturation et financement 

Coût intervention : 450 € TTC 

Prise charge : 

• Budget communal "Sécurité ERP" : 100% (nid domaine public école communale) 

• Pas subvention Fonds Vert (dossier lourd, délais incompatibles urgence) : financement 
propre commune 

Comparaison coût/bénéfice : 

• Coût intervention : 450 € 

• Coût évité : Accident piqûres multiples enfant (hospitalisation 2 000-5 000 €, 
responsabilité civile commune, traumatisme psychologique), fermeture école plusieurs 
jours (garde enfants, désorganisation familles), réputation commune 

Conclusion : Investissement 450 € = protection 250 enfants + image collectivité responsable 

Recommandations générales nids ERP 



Délai intervention ERP ≤7 jours (contractuel marchés publics qualité) : 

• Nid école, crèche, hôpital, EHPAD, stade, piscine = priorité absolue 

• Contact entreprise référencée immédiat (téléphone, pas email) 

• Visite reconnaissance <24h, intervention <7 jours (idéal 24-48h) 

Communication obligatoire : 

• Information usagers ERP (affichage, email, réseaux sociaux) avant intervention 

• Rassurer (protocole sécurisé, professionnels certifiés, danger maîtrisé) 

• Valoriser réactivité collectivité après intervention 

Budget prévisionnel : 

• Commune <5 000 habitants : 5 000-10 000 €/an destruction nids domaine public 

• Commune 5 000-20 000 habitants : 10 000-30 000 €/an 

• Inclure ligne budgétaire "Urgences ERP" (10-20% budget total destruction) 

8.3 Cas 3 : Nid domaine public : qui paie, comment 
organiser 

Contexte situation 

Date : 10 juillet 2026 
Lieu : Commune rurale 1 200 habitants, Lot (46) 
Signalement : Citoyen signale nid frelon asiatique arbre place village (tilleul centenaire, hauteur 
12m), proximité terrasses cafés/restaurants 
Activité nid : Moyenne-forte (juillet = croissance colonie rapide, 2 000-3 000 individus 
estimés) 
Particularité : Arbre classé patrimoine communal (abattage interdit), saison touristique 
(affluence terrasses) 

Question juridique centrale : Qui paie destruction nid domaine 
public ? 

Principe général : Nid situé domaine public communal (voirie, parc, bâtiment municipal, arbre 
communal) = destruction charge budget communal[1][2] 

Fondements juridiques : 

• Article L.2212-2 CGCT : Maire = autorité police administrative, assure 
sécurité/salubrité publiques, prévient animaux malfaisants. 

• Gestion patrimoine communal : Commune propriétaire domaine public = 
responsabilité entretien, prévention nuisances, sécurité usagers. 

• Code environnement L.411-8 : Préfet peut procéder destruction EEE, mais 
compétence subsidiaire (intervention État si carence commune, cas exceptionnel). 

Conséquences pratiques : 

• Commune ne peut pas facturer propriétaires riverains destruction nid domaine public 

• Commune ne peut pas demander propriétaire privé détruire nid arbre communal 

• Commune doit inscrire budget ligne destruction nids domaine public 



Options financement destruction domaine public 

Option 1 : Budget communal propre (100% autofinancement) 

Avantages : 

• Autonomie décision (pas dossier subvention, pas délai instruction) 

• Réactivité maximale (intervention programmée sous 48h) 

• Simplicité administrative 

Inconvénients : 

• Poids budgétaire total commune (petites communes rurales : contrainte forte) 

• Pas mutualisation coûts 

Montant ligne budgétaire recommandé : 

• Commune <1 000 habitants : 3 000-5 000 €/an (5-10 nids attendus) 

• Commune 1 000-5 000 habitants : 5 000-15 000 €/an (10-30 nids) 

• Commune 5 000-20 000 habitants : 15 000-50 000 €/an (30-100 nids) 

Option 2 : Fonds Vert État (subvention 80%) 

Principe : Programme "Fonds Vert" lancé 2023, volet biodiversité incluant lutte EEE[4] 

Subvention : 80% coûts destruction nids (domaine public + subventions propriétés privées 
éligibles) 

Conditions éligibilité : 

• Collectivité territoriale (commune, EPCI, département) 

• Projet structuré : protocole destruction, opérateurs référencés, traçabilité, indicateurs 
suivi 

• Dépenses éligibles : Interventions destruction, équipements (perches, EPI prestataires 
conventionnés), plateforme signalement, communication 

Procédure dépôt dossier : 

1. Préparation projet : Estimation nbre nids attendus (historique 3 ans précédents ou 
projection), budget prévisionnel, identification opérateurs (entreprises 3D, 
FREDON/GDS département). 

2. Dépôt dossier : Plateforme Démarches Simplifiées (demarches-simplifiees.fr), rubrique 
"Fonds Vert - Biodiversité", formulaire en ligne. 

3. Pièces joindre : Délibération conseil municipal/communautaire acceptation projet, 
devis prestataires destruction, RIB collectivité, attestation non-commencement travaux 
(date signature arrêté subvention). 

4. Instruction préfecture/DREAL : Délai 3-6 mois (variable selon période dépôt, 
complétude dossier). 

5. Notification subvention : Arrêté préfectoral attribution, montant validé (80% 
dépenses prévisionnelles plafond 50 000 € projet). 

6. Réalisation interventions : Destruction nids avril-novembre année N, facturation 
prestataires, paiement commune (avance trésorerie). 

http://demarches-simplifiees.fr/


7. Demande paiement subvention : Bilan interventions (nbre nids détruits, coûts réels, 
fiches intervention), factures acquittées, compte-rendu financier. Versement subvention 
2-4 mois après transmission bilan. 

Avantages : 

• Réduction 80% charge communale (reste 20% + avance trésorerie) 

• Soutien État projets structurants 

Inconvénients : 

• Lourdeur administrative (dossier 10-20 pages, pièces multiples) 

• Délai instruction 3-6 mois (anticipation année N-1 nécessaire) 

• Avance trésorerie totale (remboursement après interventions) 

Option 3 : Mutualisation intercommunale (EPCI) 

Principe : Transfert compétence "lutte frelon asiatique" communes → EPCI (Établissement 
Public Coopération Intercommunale : communauté communes, agglomération) 

Modalités : 

• Délibération EPCI + communes membres : transfert compétence facultative 

• Budget EPCI ligne "Destruction nids frelon asiatique" (mutualisation fiscalité 
intercommunale) 

• Marché public groupé destruction (économies échelle 20-30% vs marchés communaux 
séparés) 

• Plateforme signalement commune territoire EPCI 

Avantages : 

• Économies échelle (marché groupé, prix unitaire nid réduit) 

• Équité territoriale (règles identiques toutes communes EPCI) 

• Professionnalisation (service dédié EPCI, expertise technique) 

• Éligibilité Fonds Vert augmentée (EPCI = projet territorial large) 

Inconvénients : 

• Perte autonomie décision communes (EPCI décide protocoles, budgets) 

• Délibérations multiples (EPCI + chaque commune membre) 

Exemple vécu EPCI Sud-Ouest (2024-2026) : 

• EPCI 25 communes, 15 000 habitants total 

• Budget annuel destruction 40 000 € (nids domaine public + subventions propriétés 
privées critères) 

• Marché groupé entreprise unique territoire : prix moyen nid 95 € (vs 130-150 € marchés 
communaux antérieurs) 

• Économie globale : 12 000 €/an (réinvestis communication, équipements ruchers) 

Déroulement cas pratique commune Lot 

Situation budgétaire commune : 



• Commune 1 200 habitants, budget fonctionnement 800 000 €/an 

• Pas ligne budgétaire spécifique "Frelon asiatique" 2026 (nouveau maire élu 2025, 
découverte problématique) 

• Dossier Fonds Vert non anticipé (deadline dépôt passée avril 2026, interventions prévues 
juillet-octobre) 

Décision maire (10 juillet 2026) : 

• Destruction nid domaine public place village = urgence sécurité (terrasses cafés, affluence 
touristique) 

• Financement : Réserve budgétaire "Imprévus" 15 000 € (10% budget fonctionnement) 

• Programmation : Dossier Fonds Vert 2027 (préparation octobre-décembre 2026, dépôt 
janvier 2027, subvention interventions 2027-2028) 

Intervention : 

• Date : 12 juillet 2026 

• Entreprise : Prestataire départemental référencé (contact FREDON Lot) 

• Coût : 380 € TTC (nid 12m, arbre délicat patrimoine, technique perche sans dommage 
écorce) 

• Financement : Budget communal 100% (imprévus) 

Suivi : 

• Fiche intervention archivée (preuve dépense future dossier Fonds Vert) 

• Délibération conseil municipal septembre 2026 : Création ligne budgétaire "Lutte frelon 
asiatique" 10 000 € budget 2027 

• Préparation dossier Fonds Vert octobre-novembre 2026 (objectif subvention 80% 
interventions 2027) 

8.4 Cas 4 : Refus propriétaire privé, pouvoir maire 

Contexte situation 

Date : 20 août 2026 
Lieu : Commune périurbaine 5 000 habitants, Dordogne (24) 
Signalement : Voisins propriété M. Martin signalent nid frelon asiatique jardin privatif 
(noisetier hauteur 8m), proximité haie mitoyenne (2m limite propriété voisins) 
Activité nid : Forte (août = population maximale 8 000-12 000 individus) 
Particularité : M. Martin refuse destruction (coût, "frelons ne dérangent pas", méfiance 
entreprises 3D) 

Cadre juridique pouvoir maire propriété privée 

Principe base : Propriétaire privé responsable entretien propriété, prévention nuisances (article 
1240 Code civil responsabilité civile)[1][2] 

Pouvoir maire police administrative (L.2212-2 CGCT) : 

Conditions cumulatives intervention maire : 

1. Danger avéré sécurité/salubrité publiques : Nid frelon asiatique = danger potentiel 
(piqûres, anaphylaxie), mais maire doit démontrer danger réel et actuel (pas 
hypothétique). 



2. Critères danger avéré : 

• Proximité habitations voisines (<10m), ERP (<50m), ruchers (<200m), 
voirie/chemin public (<5m) 

• Activité nid forte (centaines insectes observés) 

• Incidents avérés (piqûres riverains, signalements répétés) 

• Accessibilité nid public (surplomb voie publique, jardin visible rue) 

3. Proportionnalité mesure : Destruction nid = mesure proportionnée danger (oui : 
danger réel, solution efficace, coût raisonnable). 

Procédure légale intervention maire (OBLIGATOIRE) : 

Étape 1 : Constat danger 

• Visite terrain services techniques communaux + élu (maire/adjoint) 

• Constat écrit : Localisation nid précise (adresse, parcelle cadastrale), description (hauteur, 
diamètre estimé, activité), proximité habitations/ERP/voirie, photos datées 

• Qualification danger : "Danger sécurité publique avéré" (justification critères ci-dessus) 

Étape 2 : Mise en demeure propriétaire (procédure contradictoire L.122-1 CRPA) 

Courrier recommandé AR maire → propriétaire : 

Objet : Mise en demeure destruction nid frelon asiatique parcelle cadastrale XXX, [adresse] 

Contenu : 

• Constat danger (référence visite terrain, date, description nid, photos annexées) 

• Fondement juridique : Articles L.2212-2 CGCT (police maire) + 1240 Code civil 
(responsabilité civile propriétaire) 

• Invitation présenter observations écrites/orales (procédure contradictoire 
OBLIGATOIRE article L.122-1 CRPA) : Délai 15 jours réception courrier 

• Enjoint propriétaire faire procéder destruction nid par entreprise certifiée Certibiocide, 
délai 30 jours réception courrier 

• Avertit exécution office maire si inaction (article L.2212-2 CGCT) + facturation frais 
propriétaire (titre exécutoire, recouvrement trésor public) 

• Sanction pénale possible (article R.610-5 Code pénal : contravention 2e classe, amende 
≤150 €) 

Exemple courrier type (extrait) : 

Monsieur, 

Lors d'une visite de terrain effectuée le 20 août 2026 par nos services techniques, il a été 

constaté la présence d'un nid de frelon asiatique (Vespa velutina) sur votre propriété sise 

[adresse], parcelle cadastrale n°XXX, dans un noisetier à environ 8 mètres de hauteur, à 
proximité immédiate de la limite séparative avec la propriété voisine (2 mètres). Ce nid, d'un 

diamètre estimé à 60 centimètres et présentant une activité très forte (plusieurs centaines 

d'individus observés), constitue un danger avéré pour la sécurité publique, notamment pour 
vos voisins dont le jardin jouxte directement le nid. 

Conformément à l'article L.122-1 du Code des relations entre le public et l'administration, vous 

disposez d'un délai de 15 jours à compter de la réception du présent courrier pour présenter vos 

observations écrites ou orales auprès de nos services. 



À l'issue de ce délai, et en application de l'article L.2212-2 du Code général des collectivités 

territoriales relatif aux pouvoirs de police du maire, je vous mets en demeure de faire procéder à 

la destruction de ce nid par une entreprise spécialisée certifiée Certibiocide, dans un délai de 30 

jours à compter de la réception du présent courrier. 

À défaut d'exécution dans ce délai, la commune se réserve le droit de faire procéder d'office à 

cette destruction, les frais engagés étant récupérables auprès de vous par émission d'un titre de 
recettes (article L.2212-2 CGCT). 

Étape 3 : Examen observations propriétaire (si présentées) 

Si propriétaire répond mise en demeure (délai 15 jours) : 

• Réception observations écrites (courrier, email) ou orales (rendez-vous mairie) 

• Examen arguments (coût excessif, contestation danger, proposition solution alternative) 

• Réponse motivée maire (acceptation/rejet observations) 

Arguments propriétaire fréquents + réponses maire : 

Argument 
propriétaire 

Réponse maire 

"Coût destruction trop 
élevé (300-400 €)" 

Coût proportionné danger, devis prestataires communiqués, 
aides collectivité possibles (subvention partielle selon critères) 

"Nid ne dérange 
personne, 0 incident" 

Danger potentiel suffit (pas attendre accident), proximité 
voisins = risque avéré, obligation prévention 

"Destruction inutile, nid 
abandonné novembre" 

Nid actif août-octobre (3 mois activité forte), production gynes 
septembre (reines futures), destruction impérative avant 
dispersion 

"Je détruirai moi-même 
nid" 

Destruction nid >5m hauteur = danger manipulation non 
professionnelle, Certibiocide obligatoire usage biocides 
professionnels, responsabilité civile accidents 

 

Étape 4 : Exécution office si inaction propriétaire 

Si propriétaire n'exécute pas destruction délai 30 jours (après examen observations 
ou expiration délai 15 jours si pas observations) : 

1. Arrêté municipal exécution office : Maire prend arrêté motivé (constat danger 
persistant, inaction propriétaire malgré mise en demeure, nécessité intervention urgente). 

2. Mandatement entreprise destruction : Commune contracte prestataire certifié, 
intervention programmée, facturation commune (avance trésorerie). 

3. Facturation propriétaire : Émission titre exécutoire (titre recettes trésor public) 
montant frais destruction + frais administratifs (10-15% frais réels). 

4. Recouvrement : Transmission titre trésor public, recouvrement amiable puis 
contentieux si impayé (opposition titre possible propriétaire, contentieux tribunal 
administratif). 

Étape 5 : Sanction pénale (optionnelle) 

Si maire souhaite sanctionner refus propriétaire : 

• Procès-verbal contravention (police municipale, gendarmerie) 



• Article R.610-5 Code pénal : Contravention 2e classe (amende ≤150 €) 

• Transmission parquet, convocation tribunal police 

Limites pouvoir maire (IMPORTANT) : 

Maire NE PEUT PAS obliger destruction nid si : 

• Nid non dangereux sécurité publique (nid isolé forêt, loin habitations/ERP, pas menace 
directe) 

• Danger hypothétique (pas avéré, pas incidents, pas proximité population) 

• Mesure disproportionnée (coût destruction > bénéfice sécurité, solution alternative 
possible) 

Jurisprudence administrative : 

• Tribunal administratif peut annuler arrêté municipal exécution office si maire excède 
compétences (danger non démontré, procédure contradictoire non respectée) 

• Propriétaire peut engager responsabilité commune (indemnisation frais destruction jugée 
illégale) 

Déroulement cas pratique Dordogne 

20 août 2026 : Signalement voisins → maire 

21 août 2026 : Visite terrain maire + services techniques 

• Constat : Nid noisetier 8m, diamètre 65cm, activité très forte, distance limite propriété 
voisins 2m (surplomb jardin voisins) 

• Qualification : Danger avéré (proximité immédiate habitation voisine, activité forte, 
risque piqûres) 

22 août 2026 : Mise en demeure propriétaire M. Martin 

• Courrier recommandé AR (réception 24 août) 

• Délai observations : 15 jours (jusqu'au 8 septembre) 

• Délai destruction : 30 jours après expiration observations (jusqu'au 8 octobre si pas 
observations) 

30 août 2026 : Réponse M. Martin (observations écrites) 

• Argument : "Coût destruction 350 € excessif, revenus modestes retraité, demande 
subvention communale 80%" 

• Proposition : "Accepte destruction si subvention ≥80%" 

2 septembre 2026 : Réponse maire (courrier) 

• Examen demande : Critères subvention communale (revenus modestes + proximité 
habitations) = REMPLIS 

• Décision : Subvention exceptionnelle 80% coût destruction (reste charge M. Martin : 70 
€) 

• Modalités : Devis prestataire référencé transmis M. Martin, intervention programmée 10 
septembre, règlement 70 € jour intervention, subvention 280 € versée M. Martin après 
réception facture acquittée 

10 septembre 2026 : Intervention destruction 



• Entreprise certifiée Certibiocide, coût total 350 € TTC 

• M. Martin règle 70 € prestataire (reste charge) 

• Commune avance 280 € prestataire (subvention) 

15 septembre 2026 : Versement subvention M. Martin 

• Facture acquittée transmise mairie 

• Virement 280 € compte M. Martin (remboursement subvention) 

Résultat : Destruction réalisée, coût propriétaire 70 € (acceptable), coût commune 280 € 
(subvention budget destruction), 0 contentieux, satisfaction voisins + M. Martin 

Recommandations générales refus propriétaire 

Privilégier médiation avant coercition : 

• Discussion amiable maire/propriétaire (explication danger, écoute arguments) 

• Solutions financières (subventions partielles, échelonnement paiement, mise relation 
prestataires coûts modérés) 

• Pédagogie (fiches techniques frelon asiatique, risques sanitaires, obligation légale) 

Recourir exécution office seulement si : 

• Danger grave immédiat (ERP, ruchers, incidents multiples) 

• Refus obstiné propriétaire (malgré médiation, subventions proposées) 

• Procédure contradictoire respectée scrupuleusement (observations, délais, motivation) 

Éviter : 

• Exécution office précipitée (risque annulation juridictionnelle) 

• Facturation excessive propriétaire (frais administratifs disproportionnés) 

• Communication publique stigmatisante propriétaire récalcitrant (atteinte réputation, 
contentieux diffamation possible) 

8.5 Cas 5 : Marché public destruction : rédiger CCTP 
qualité 

Contexte situation 

Date : Novembre 2025 (préparation marché 2026-2028) 
Collectivité : Communauté communes (EPCI) 18 communes, 12 000 habitants, Tarn (81) 
Historique : Marché précédent 2023-2025 "prix-only" (critère prix 80%, qualité 20%) → 
problèmes qualité (sous-traitance, accidents, destructions incomplètes, litiges) 
Objectif nouveau marché : Professionnaliser filière, garantir qualité/sécurité, réduire litiges 

Diagnostic marché précédent (2023-2025) 

Caractéristiques marché "prix-only" : 

• Critère attribution : Prix 80%, qualité technique 20% (moyens matériels déclaratifs, pas 
vérifiés) 

• Prix moyen retenu : 45 €/nid (quel que soit hauteur, accessibilité) 



• Titulaire : Entreprise régionale généraliste 3D (punaises lit, cafards, rongeurs, frelons) 

Problèmes constatés 2023-2025 : 

• Sous-traitance massive : Titulaire sous-traite 80% interventions auto-entrepreneurs 
non certifiés Certibiocide (révélé contrôle inspection travail juin 2024). 

• Accidents fréquents : 3 accidents techniciens 2024 (1 chute échelle fracture jambe, 2 
hospitalisations piqûres multiples) → arrêts travail, enquêtes, responsabilité civile EPCI 
engagée. 

• Destructions incomplètes : 35% nids "détruits" recolonisés <30 jours (application 
superficielle, nid non saturé, gynes survivantes) → ré-interventions multiples, surcoût 
indirect, mécontentement citoyens. 

• Biocides non conformes : Usage perméthrine sans décrochage nid (pollution eaux, 
non-respect protocole plan national GDS/FREDON[5]). 

• Litiges contractuels : 12 réclamations citoyens 2024 (non-conformité prestations, 
techniciens non équipés EPI, délais non respectés) → médiation EPCI, pénalités titulaire, 
résiliation anticipée marché décembre 2025. 

Coût total dysfonctionnements 2024 : 

• Marché initial : 200 nids × 45 € = 9 000 € 

• Ré-interventions destructions incomplètes : 70 nids × 45 € = 3 150 € 

• Gestion litiges (temps agents, médiations) : 2 000 € équivalent 

• Coût réel 2024 : 14 150 € (vs 9 000 € prévu) 

Rédaction nouveau CCTP qualité (2026-2028) 

Objectifs CCTP : 

• Inverser priorité : Qualité 60%, prix 40% 

• Critères techniques précis, vérifiables, sanctionnables 

• Éliminer sous-traitance non qualifiée 

• Garantir sécurité techniciens + citoyens 

• Traçabilité complète interventions 

Structure CCTP (articles clés) : 

Article 1 : Objet marché 

Le présent marché, d'une durée de 2 ans (01/01/2026 au 31/12/2027) reconductible 1 fois 

(2028), a pour objet la destruction de nids de frelon asiatique à pattes jaunes (Vespa velutina 

nigrithorax) sur le territoire de la Communauté de communes [Nom], incluant : 

• Domaine public 18 communes membres (parcs, écoles, bâtiments, voirie) 

• Propriétés privées éligibles subvention EPCI selon critères article 6 (proximité ERP 

≤50m, ruchers ≤200m, revenus modestes propriétaire) 

Quantité prévisionnelle : 150-250 nids/an (estimation historique 2022-2025). 

Article 2 : Qualifications obligatoires titulaire (NON-NÉGOCIABLES) 

Le titulaire et ses éventuels sous-traitants (obligatoirement déclarés et acceptés par maître 
d'ouvrage) doivent justifier : 



1. Certibiocide "nuisibles" (TP18) en cours de validité pour 100% des techniciens 
intervenants. 

• Fourniture copie certificats individuels nominatifs (nom, prénom, n° certificat, 
date validité) dépôt offre + actualisation annuelle (notification EPCI avant 31 
janvier chaque année). 

• Contrôles terrain aléatoires : EPCI se réserve droit demander présentation 
certificat technicien sur chantier. Absence certificat = pénalité 500 €/intervention 
+ signalement inspection travail. 

2. Assurance Responsabilité Civile Professionnelle montant garantie minimum 2 
M€ couvrant : 

• Dommages corporels tiers (piqûres, accidents liés intervention) 

• Dommages matériels (bris toiture, véhicule, clôture, lignes électriques) 

• Dommages environnementaux (pollution accidentelle biocides sols/eaux) 

• Attestation assurance annuelle validité marché (fourniture avant 31 janvier 
chaque année). 

3. Formation travail hauteur si interventions >3,5m (90% nids estimés >5m) : 

• CACES R486 catégorie B (nacelle) OU formation harnais antichute + travail corde 
(validité 5 ans). 

• Attestations formation individuelles techniciens (fournies dépôt offre + 
actualisation si renouvellement). 

4. Références professionnelles vérifiables : 

• Minimum 100 nids frelons asiatiques détruits durant 3 dernières années (2023-
2025). 

• Attestations clients (nom organisme/particulier, contact téléphone vérification, 
adresse intervention, date, hauteur nid, méthode destruction). 

• EPCI vérifiera par appel téléphonique 5 références aléatoires (notation 
satisfaction /10). 

Article 3 : Moyens matériels obligatoires (contrôlables terrain) 

Le titulaire s'engage à disposer en permanence et utiliser systématiquement : 

1. EPI intégraux conformes normes : 

• Combinaisons ventilées (1/technicien minimum), conformes EN 14605 
(protection chimique) + EN 388 (résistance mécanique piqûres ≥100N). 

• Fabricants acceptés : Lubéron Apiculture, Icko Apiculture, ApiProtect, ou 
équivalent certifié (présentation certificats conformité). 

• Gants cuir renforcé épaisseur ≥2mm ou néoprène multicouche, manchettes 
longues (protection avant-bras). 

• Bottes montantes caoutchouc épaisseur ≥4mm, hauteur genoux. 

• Casques ABS/polycarbonate + visières grillagées ou transparentes polycarbonate. 

2. Matériel intervention hauteur : 

• Perches télescopiques ≥15m (minimum 2 perches parc matériel titulaire), 
matériau carbone ou fibre verre (non métallique proximité lignes électriques). 

• Poudreuses professionnelles (Birchmeier DR5, Vespikill télécommandée, ou 
équivalent certifié capacité injection ≥100g poudre). 



• Nacelle disponible (propriété ou location convention cadre) interventions >15m 
ou accès difficiles (toitures, falaises). CACES R486 catégorie B opérateur 
obligatoire. 

• Harnais antichute (norme EN 361), longes (EN 354), cordes statiques (EN 1891) 
interventions toiture/arbre sans nacelle. 

3. Véhicule intervention équipé : 

• Trousse secours conforme Code Travail (pansements, désinfectant, compresses, 
ciseaux, couverture survie, notice conduite tenir piqûres). 

• Extincteur 2kg poudre ABC validité contrôle annuel. 

• Matériel balisage (rubalise 100m, piquets, cônes, panneaux A4 plastifiés 
"DANGER Intervention biocide"). 

• Talkie-walkies UHF (communication binôme). 

• Bidon eau 20L (rinçage urgence contact biocide peau/yeux). 

Article 4 : Produits biocides autorisés (conformité plan national) 

Le titulaire s'engage à utiliser exclusivement produits biocides à base de pyrèthres 
naturels exempts butoxyde pipéronyl (PBO), conformément recommandations 
plan national GDS France/FREDON France[5]. 

Liste produits autorisés (non exhaustive, équivalents acceptés si conformité démontrée) : 

• Vespix Poudre (pyréthrine 0,5%, poudrage) 

• Fury Dust (pyréthrine 0,3%, poudrage) 

• K-Othrine SC25 (pyréthrine 2,5%, suspension concentrée) 

Perméthrine strictement interdite sauf dérogation exceptionnelle écrite maître 
d'ouvrage (justification technique motivée : échec 2 tentatives pyrèthres naturels, 
conditions météo défavorables avérées, urgence absolue danger vital). En cas 
dérogation perméthrine : 

• Décrochage nid obligatoire immédiatement après destruction. 

• Élimination filière déchets dangereux (ISDND classe 1), bordereau suivi déchets (BSD) 
fourni EPCI sous 15 jours. 

• Surfacturation intervention 50% (pénalité environnementale reversée budget 
environnement EPCI). 

Contrôle biocides : EPCI se réserve droit demander présentation bidon produit utilisé sur 

chantier (étiquette, n° AMM Autorisation Mise Marché). Usage produit non autorisé = 

résiliation marché faute grave (clause 12.3). 

Article 5 : Protocole intervention type (étapes obligatoires) 

Chaque intervention respecte protocole suivant (traçabilité fiche intervention article 7) : 

1. Reconnaissance préalable (≤48h avant intervention si nid >10m ou contexte 
complexe) : 

• Visite site (photos nid, mesure hauteur télémètre laser, évaluation accès 
véhicule/nacelle, identification obstacles lignes électriques/branches/toiture 
fragile). 

• Fiche reconnaissance (modèle fourni EPCI annexe 2 CCTP) transmission EPCI 
email sous 24h. 



• Contact téléphonique client/signalant (confirmation RDV intervention, consignes 
sécurité : confinement animaux domestiques, fermeture fenêtres, éloignement 
enfants). 

2. Conditions météo intervention : 

• Vent <20 km/h (stabilité perche, pas dérive biocide). 

• Pluie prévue >6h post-intervention (pyrèthres naturels lessivage évité). 

• Température >5°C (insectes actifs, évaluation efficacité traitement possible). 

• Report intervention obligatoire si conditions non réunies (client prévenu, nouveau 
RDV <7 jours). 

3. Balisage périmètre sécurité : 

• Zone ≥10m rayon nid (extension 20m si nid très actif >70cm diamètre). 

• Rubalise, cônes, panneaux signalétique. 

• Information riverains immédiats (<20m) : porte-à-porte ou affichette boîtes 
lettres (modèle fourni EPCI). 

4. Application biocide : 

• Injection intérieur nid (perche télescopique, introduction embout entrée latérale 
nid, saturation galettes internes). 

• Dosage poudre : 50-200g selon taille nid (petit <30cm : 50g, moyen 30-60cm : 
100-150g, gros >60cm : 150-200g). 

• Durée injection : 2-5 minutes, attente mort insectes 10-20 minutes, vérification 
visuelle efficacité (0 insecte sortant nid). 

5. Décrochage nid (selon demande EPCI/client) : 

• Si pyrèthres naturels : décrochage optionnel (demande client, sécurité, 
esthétique). Nid peut rester place si balisé "Nid traité [date] - Ne pas toucher". 

• Si perméthrine (dérogation) : décrochage OBLIGATOIRE, sac plastique 200µm, 
élimination déchets dangereux BSD. 

6. Élimination déchets : 

• Nids pyrèthres naturels décrochés : DIB (déchets industriels banals) ou laissés 
place balisés. 

• Nids perméthrine : déchets dangereux (ISDND classe 1, incinération spécialisée), 
BSD archivé 3 ans fourni EPCI. 

• EPI souillés : lavage eau savonneuse, décontamination, stockage sec ventilé. 

7. Fiche intervention complétée terrain (modèle article 7), signée client, transmission 
EPCI sous 48h (scan email + original courrier fin mois). 

Article 6 : Traçabilité et reporting (obligations contractuelles) 

Le titulaire s'engage à : 

1. Fiche intervention individuelle (modèle imposé annexe 3 CCTP) : 

• Date, heure début/fin intervention (précision minute). 

• Lieu précis (adresse complète, coordonnées GPS WGS84 si possible). 

• Client (nom, prénom, tél, email, signature acceptation devis avant intervention). 

• Technicien intervenant (nom, prénom, n° certibiocide TP18 validité 
XX/XX/20XX). 



• Description nid (hauteur mesurée mètres télémètre ou estimée, diamètre cm, 
emplacement : arbre espèce/façade/toiture, activité : faible/moyenne/forte). 

• Méthode destruction (chimique perche télescopique / mécanique enveloppement 
/ thermique / nacelle). 

• Produit biocide utilisé (nom commercial exact, substance active, dosage appliqué 
grammes ou millilitres, dilution si liquide). 

• Durée intervention (minutes), résultat (destruction confirmée visuelle oui/non, 
insectes morts observés). 

• Décrochage nid (oui/non, si oui : dimension nid décroché cm, poids estimé kg). 

• Élimination déchets (filière : DIB / déchets dangereux BSD n°XXX / laissé place 
balisé). 

• Incidents éventuels (piqûres, chute, échec partiel, conditions météo dégradées). 

• Signature client (réception travaux, attestation satisfaction échelle 1-5). 

2. Transmission fiches EPCI : Scan email sous 48h intervention + originaux papier 
courrier fin mois (groupés). Retard transmission >7 jours = pénalité 50 €/fiche retardée. 

3. Rapport mensuel récapitulatif (avant 5 du mois M+1) : 

• Tableau Excel (modèle fourni EPCI) : Date intervention, commune, adresse, 
hauteur nid, coût unitaire, durée, incidents, satisfaction client. 

• Statistiques : Nbre interventions/commune, répartition tranches hauteur (<5m / 
5-10m / 10-15m / >15m), coûts moyens, taux satisfaction global. 

4. Géolocalisation nids détruits : Export trimestriel coordonnées GPS (format .csv 
compatible SIG : colonnes "latitude, longitude, date, commune"), intégration plateforme 
SignalNids ou équivalent. 

5. Bilan annuel (avant 31 janvier année N+1) : 

• Synthèse activité année N : Nbre total interventions, coût moyen nid (tranches 
hauteur), taux satisfaction client (%), incidents/accidents déclarés, propositions 
amélioration protocole. 

• Présentation orale comité pilotage EPCI (45 min, support PowerPoint). 

Article 7 : Délais intervention (pénalités automatiques) 

Délais maximaux contractuels (jours calendaires entre signalement EPCI et destruction 
effective) : 

Catégorie nid Délai 
max 

Pénalité 
retard 

Priorité 1 : ERP (écoles, crèches, hôpitaux, EHPAD), ruchers 
professionnels (>50 ruches), danger public immédiat 

≤7 jours 100 €/jour 

Priorité 2 : Habitations, commerces, ruchers loisir (<50 
ruches), voirie 

≤15 
jours 

50 €/jour 

Priorité 3 : Espaces verts isolés, forêts, zones non fréquentées ≤30 
jours 

20 €/jour 

 

Pénalités retard appliquées automatiquement décompte mensuel (sauf cas force majeure 
accepté EPCI écrit : météo extrême tempête/orage, accident grave technicien hospitalisé, panne 

matériel majeure nacelle irréparable <7j). Demande report délai motivée (email + justificatifs) 

adressée EPCI ≥48h avant expiration délai. 



Article 8 : Sous-traitance (interdictions et contrôles) 

La sous-traitance est autorisée sous conditions strictes : 

1. Déclaration obligatoire préalable (article 133 Code marchés publics) : 

• Sous-traitant déclaré dépôt offre OU notification EPCI avant toute intervention 
(formulaire DC4, pièces justificatives sous-traitant : Certibiocide, RC Pro, KBIS). 

• Acceptation écrite EPCI obligatoire avant intervention sous-traitant (délai 
instruction 15 jours). 

2. Qualifications sous-traitant identiques titulaire (article 2 : Certibiocide TP18, RC 
Pro 2M€, formation hauteur, références). 

3. Part sous-traitance plafonnée 30% montant annuel marché (éviter sous-traitance 
massive). 

4. Contrôles terrain EPCI : Vérification aléatoire identité technicien (carte 
professionnelle, certificat Certibiocide). Intervention sous-traitant non déclaré/non 
accepté = pénalité 1 000 €/intervention + résiliation marché si récidive. 

Article 9 : Critères attribution marché (pondération qualité/prix) 

Analyse offres selon pondération suivante : 

Critère Pondération Sous-critères détaillés 

Qualité 
technique 

40% 

Moyens EPI/matériel (15% : combinaisons certifiées, 
perches ≥15m, nacelle disponible), Protocole sécurité 
(15% : fiche reconnaissance, binôme, gestion incidents), 
Références vérifiées (10% : ≥150 nids 3 ans note max, 
vérification téléphonique satisfaction) 

Prix 40% Coût moyen nid pondéré tranches hauteur (<5m : 30%, 
5-10m : 40%, 10-15m : 20%, >15m : 10%) 

Délais 10% 
Capacité réactivité (nb techniciens mobilisables 
simultanément, zone couverture rayon km siège, 
engagement délais <délais max article 7) 

Environnement 5% 

Produits utilisés (pyrèthres naturels sans PBO note 
max, perméthrine pénalité -50%), Gestion déchets 
(filières conformes BSD, taux décrochage nids 
pyrèthres) 

RSE 5% 
Insertion (travailleurs handicapés %, quartiers 
prioritaires), Circuits courts (entreprise locale rayon 
<50km EPCI siège) 

Total 100%  

 

Notation qualité technique (40 points max) : 

Moyens EPI/matériel (15 pts) : 

• Combinaisons ventilées certifiées EN 14605+388 (5 pts), perches ≥15m (3 pts), nacelle 
propriété ou convention location (3 pts), véhicule équipé conforme (2 pts), photos 
matériel fournies offre (2 pts). 

Protocole sécurité (15 pts) : 



• Fiche reconnaissance préalable systématique >10m (5 pts), binôme obligatoire toutes 
interventions (4 pts), gestion incidents détaillée (procédure piqûres, chute, échec) (4 pts), 
formation continue techniciens (recyclage annuel) (2 pts). 

Références (10 pts) : 

• ≥150 nids 3 ans (10 pts), 100-150 nids (7 pts), 50-100 nids (4 pts), <50 nids (1 pt). 

• Vérification téléphonique 5 références : satisfaction moyenne ≥8/10 (bonus +2 pts), 6-
8/10 (0 pt), <6/10 (pénalité -3 pts). 

Résultats appel offres nouveau marché (février 2026) 

Candidats : 

• Entreprise A (titulaire sortant marché 2023-2025) : Offre 48 €/nid moyen, qualité 
technique 18/40 (sous-traitance 80%, EPI insuffisants constatés) 

• Entreprise B (spécialiste frelons asiatiques région) : Offre 115 €/nid moyen, qualité 
technique 38/40 (EPI certifiés, perches 18m, nacelle propriété, 200 nids/an expérience, 
références excellentes) 

• Entreprise C (généraliste 3D départemental) : Offre 95 €/nid moyen, qualité technique 
28/40 (moyens corrects, références moyennes) 

Notation finale : 

Critère Pondération Entreprise A Entreprise B Entreprise C 

Qualité technique 40% 18 pts 38 pts 28 pts 

Prix 40% 40 pts (prix min) 17 pts 24 pts 

Délais 10% 5 pts 9 pts 7 pts 

Environnement 5% 2 pts 5 pts 4 pts 

RSE 5% 2 pts 4 pts 3 pts 

TOTAL 100% 67 pts 73 pts 66 pts 

 

Décision commission marché EPCI : Attribution Entreprise B (73 points), malgré prix 
supérieur (+140% vs Entreprise A), justification qualité technique maximale, sécurité, conformité 
réglementaire. 

Marché notifié : 1er mars 2026, durée 2 ans (2026-2027) reconductible 1 an (2028), montant 
estimé 200 nids/an × 115 € = 23 000 €/an. 

Bilan première année nouveau marché (2026) 

Interventions 2026 : 

• Nids détruits : 187 (vs 200 prévus) 

• Coût total : 21 505 € (vs 23 000 € prévisionnel) 

• Coût moyen nid : 115 € (stable, pas dérives) 

Qualité : 

• Destructions incomplètes : 2% (vs 35% marché précédent) 



• Accidents techniciens : 0 (vs 3 en 2024) 

• Réclamations citoyens : 1 (délai dépassé 1 jour météo, régularisé) vs 12 en 2024 

• Satisfaction clients : 9,2/10 (enquête post-intervention, vs 5,8/10 en 2024) 

Conformité réglementaire : 

• Contrôles terrain EPCI (10 aléatoires) : 100% techniciens certifiés Certibiocide, EPI 
conformes, fiches intervention complètes 

• Biocides : 100% pyrèthres naturels sans PBO (0 dérogation perméthrine demandée) 

• Sous-traitance : 15% montant marché (respect plafond 30%), 2 sous-traitants 
déclarés/acceptés 

Conclusion : Investissement prix (+140%) largement compensé qualité/sécurité/conformité. 
Coût total réel 2026 (21 505 €) < coût dysfonctionnel 2024 (14 150 € marché + 3 150 € ré-
interventions + 2 000 € litiges = 19 300 €). 

8.6 Cas 6 : Crise médiatique accident piqûres 
multiples 

Contexte situation 

Date : 15 septembre 2026 
Lieu : Commune urbaine 25 000 habitants, Hérault (34) 
Incident : Destruction nid frelon asiatique parc public (arbre platane 10m), intervention 
entreprise référencée marché communal, accident technicien : chute échelle 4m + piqûres 
multiples (≥20 piqûres visage/cou), hospitalisation urgence, pronostic vital engagé 24h 
Médiatisation : Témoin filme accident smartphone, vidéo postée Facebook/Twitter, reprise 
médias locaux (France 3 Occitanie, Midi Libre), panique population, interpellations maire 
réseaux sociaux 

Chronologie événements 

15 septembre 2026, 14h30 : Intervention destruction nid 

Contexte intervention : 

• Nid secondaire parc public (platane hauteur 10m, diamètre 55cm) 

• Entreprise mandatée : Prestataire référencé marché communal, technicien certifié 
Certibiocide 

• Méthode : Perche télescopique 12m, injection poudre pyrèthres naturels 

• Conditions météo : Vent modéré 15 km/h (limite acceptable), température 24°C 

14h45 : Incident 

• Technicien manipulation perche, approche nid, vibration excessive perche 
(déstabilisation), choc involontaire nid 

• Réaction défensive frelons : Sortie massive (centaines insectes), attaque technicien 

• Panique technicien : Recul précipité, perte équilibre échelle (appui perche contre arbre 
pour stabilité), chute 4m sol 

• Impact sol : Traumatisme crâne (casque protège mais choc violent), piqûres multiples 
visage/cou (≥20 piqûres, insectes pénètrent combinaison col ouvert momentané chute) 

14h50 : Secours 



• Témoin présent parc (promeneur) appelle 15 (SAMU), filme scène smartphone 
(technicien au sol, insectes autour, collègue tente secourir) 

• Collègue technicien (binôme) : Repli zone sécurité, retrait dards visage victime, appel 
renfort pompiers 

• SAMU arrive 15h05 : Prise charge victime (conscience conservée mais détresse 
respiratoire débutante, œdème laryngé), injection adrénaline EpiPen, transport urgence 
CHU Montpellier 

15h30 : Médiatisation débute 

• Témoin poste vidéo Facebook (légende : "Accident grave destruction frelon asiatique parc 
[Nom] - Technicien hospitalisé - Danger frelons !!") 

• Partages rapides (300 partages <2h), commentaires alarmistes ("Frelons tueurs", "Danger 
public", "Maire irresponsable") 

16h00 : Reprise médias locaux 

• France 3 Occitanie : Alerte info site web + réseaux sociaux ("Accident grave destruction 
nid frelons asiatiques [Ville] - Technicien hospitalisé état grave") 

• Midi Libre : Article en ligne + photo parc (camion pompiers, périmètre sécurité) 

17h00 : Panique population 

• Appels mairie (standard saturé) : Habitants demandent fermeture parc, craintes sécurité 
enfants, demandes destruction tous nids ville urgence 

• Réseaux sociaux : Interpellations maire Twitter/Facebook ("@Maire_XXX Quand 
fermeture parc ?? Enfants en danger !!"), pétition en ligne "Sécurité parcs [Ville]" (500 
signatures <3h) 

Gestion communication crise (mairie) 

15 septembre 2026, 17h30 : Cellule crise activée 

Composition cellule : 

• Maire + 1er adjoint (sécurité) 

• Directeur Général Services (DGS) 

• Responsable communication mairie 

• Responsable services techniques (référent marchés destruction nids) 

• Entreprise prestataire (gérant, contact téléphonique) 

Objectifs cellule : 

• Évaluer gravité situation (état victime, danger parc, responsabilités) 

• Décider mesures immédiates (fermeture parc, reprise intervention) 

• Préparer communication publique (rassurer, informer, éviter panique) 

Décisions immédiates (17h45) : 

1. Fermeture parc public 48h (arrêté municipal urgence) : 

• Périmètre : Totalité parc (5 hectares), fermeture entrées, panneaux signalétique. 

• Durée : 48h (temps reprise intervention destruction nid + évaluation sécurité). 



• Justification : Principe précaution (nid toujours actif, danger résiduel), temps 
organisation intervention sécurisée. 

2. Reprise intervention destruction nid (lendemain 16 septembre 7h) : 

• Entreprise prestataire : Mobilisation 3 techniciens (vs 2 initialement), nacelle 
obligatoire (vs perche), conditions météo optimales vérifiées (vent <10 km/h). 

• Protocole renforcé : Balisage étendu 30m rayon, surveillance agent municipal, 
intervention matinale (insectes peu actifs). 

3. Contact famille victime (maire personnel) : 

• Appel téléphonique épouse victime : Compassion, soutien, information suivi 
dossier, assurance prise charge intégrale (assurance RC Pro entreprise + 
responsabilité commune si avérée). 

4. Enquête interne causes accident (services techniques + entreprise) : 

• Analyse protocole intervention (respect CCTP, conditions météo, matériel, EPI). 

• Rapport préliminaire 48h (transmission maire, entreprise, inspection travail si 
demande). 

15 septembre 2026, 18h30 : Communication publique phase 1 (information 
transparente) 

Communiqué presse maire (diffusion médias + réseaux sociaux + site mairie) : 

Titre : Accident intervention destruction nid frelons asiatiques - Point situation 

Contenu : 

"Cet après-midi, 15 septembre vers 14h45, un accident est survenu lors d'une intervention de 
destruction d'un nid de frelons asiatiques au parc [Nom]. Un technicien de l'entreprise 
mandatée par la commune a chuté d'une hauteur de 4 mètres et a subi des piqûres multiples. Il 
a été immédiatement pris en charge par les secours et transporté au CHU de Montpellier. Son 

état, initialement préoccupant, s'est stabilisé en fin d'après-midi selon les informations 

communiquées par l'hôpital. Nous assurons le technicien et sa famille de tout notre soutien. 

Par mesure de précaution, le parc [Nom] est fermé au public pour une durée de 48 heures. Une 

intervention de destruction du nid sera réalisée demain matin dans des conditions de sécurité 

renforcées (nacelle, équipe élargie, conditions météo optimales). 

Une enquête interne est en cours pour déterminer les causes exactes de cet accident et identifier 

d'éventuelles défaillances dans le protocole d'intervention. Les résultats seront communiqués 

dès que possible. 

Nous appelons la population au calme. Les interventions de destruction de nids de frelons 
asiatiques sont réalisées par des professionnels certifiés, selon des protocoles stricts. Les 
accidents, bien que regrettables, restent exceptionnels. La commune poursuivra ses efforts de 
lutte contre le frelon asiatique dans le respect des normes de sécurité les plus élevées. 

Nous vous tiendrons informés de l'évolution de la situation. Pour toute question : 

[email/téléphone mairie]." 

Diffusion : 

• Communiqué presse → médias locaux (France 3, Midi Libre, radios) 

• Post Facebook page commune (identique communiqué) 

• Post Twitter maire (résumé 280 caractères + lien communiqué intégral) 



• Email newsletter abonnés site mairie (8 000 abonnés) 

16 septembre 2026, 8h00 : Reprise intervention destruction nid (conditions 
sécurisées) 

Dispositif renforcé : 

• 3 techniciens (vs 2 initialement) : 1 nacelliste CACES R486, 2 assistants sol (balisage, 
surveillance, secours) 

• Nacelle 15m (vs perche télescopique initiale) 

• Conditions météo : Vent 5 km/h, température 18°C, ciel dégagé (optimales) 

• Balisage : 30m rayon (vs 10m initial), agent municipal surveillance périmètre 

• Durée intervention : 45 minutes, destruction complète confirmée (0 activité nid après 
injection biocide + décrochage nid sécurisé) 

16 septembre 2026, 10h00 : Communication publique phase 2 (réassurance) 

Post Facebook/Twitter maire + communiqué presse : 

"     Intervention destruction nid frelons asiatiques parc [Nom] réalisée ce matin dans 
conditions sécurité maximales. Nid détruit, danger écarté. Parc rouvrira demain 17 septembre 

8h. Merci professionnels, pompiers, services municipaux mobilisés. Nos pensées accompagnent 

technicien hospitalisé, état stable selon dernières nouvelles. Enquête interne en cours, résultats 

communiqués prochainement." 

Photo jointe : Nid décroché (sac plastique), équipe techniciens nacelle (valorisation 
professionnalisme) 

16 septembre 2026, 15h00 : Point presse maire (journalistes locaux) 

Lieu : Mairie, salle conseil municipal 

Participants : 

• Maire 

• Responsable services techniques 

• Gérant entreprise prestataire 

Messages clés : 

1. Transparence causes accident (rapport préliminaire enquête interne) : 

• Cause identifiée : Vibration excessive perche manipulation (déstabilisation nid, 
réaction défensive frelons), aggravée vent 15 km/h (limite protocole 20 km/h mais 
conditions sous-optimales). 

• Défaillance : Choix perche vs nacelle (nid 10m = hauteur limite perche, nacelle 
aurait été plus sûre), évaluation conditions météo insuffisante (vent 15 km/h = 
report intervention recommandé). 

• Conformité matériel/EPI : Technicien certifié Certibiocide, EPI conformes, 
combinaison ventilée (piqûres multiples = col ouvert momentané chute, pas 
défaut EPI). 

2. Mesures correctives immédiates (éviter récidive) : 

• Modification protocole marché : Nids >8m hauteur = nacelle obligatoire (vs 
perche limite 12m antérieure). 



• Conditions météo renforcées : Vent max 10 km/h (vs 20 km/h antérieur), report 
intervention systématique si dépassement. 

• Formation continue techniciens : Recyclage gestion situations dégradées (attaque 
insectes, repli sécurisé). 

3. Réassurance population : 

• Accident exceptionnel (1er accident grave 5 ans interventions communes, 500+ 
nids détruits sans incident). 

• Protocoles sécurité parmi plus stricts France (CCTP qualité, critères techniques 
60%, professionnels certifiés). 

• Poursuite lutte frelon asiatique (20-30 nids attendus septembre-octobre, 
interventions programmées conditions sécurité optimales). 

4. Soutien victime : 

• État stable (sortie réanimation prévue 48h, pronostic favorable). 

• Prise charge intégrale (assurance RC Pro entreprise 2M€, commune suit dossier, 
soutien famille). 

Couverture médiatique post-point presse : 

• France 3 Occitanie JT 19h : Reportage 2 min (interview maire, images parc réouverture, 
témoignage riverain rassuré) 

• Midi Libre édition 17 septembre : Article 1/2 page ("Accident frelons asiatiques : la 
commune renforce sécurité interventions") 

• Réseaux sociaux : Apaisement commentaires (90% soutiens maire/victime vs 70% 
critiques J-1) 

17 septembre 2026, 8h00 : Réouverture parc public 

Dispositif communication : 

• Panneaux entrées parc : "Parc sécurisé - Nid frelons asiatiques détruit 16/09 - Merci 
vigilance - Signaler tout nid suspect : [téléphone plateforme]" 

• Agents municipaux présents matin réouverture (8h-12h) : Rassurer promeneurs, 
distribuer flyers différenciation frelon asiatique/européen 

• Affluence normale constatée (pas désaffection) 

Analyse communication crise (points forts/points faibles) 

Points forts : 

• Réactivité : Cellule crise activée <3h incident, premières décisions (fermeture parc, 
reprise intervention) prises 18h, communication publique 18h30 (délai court). 

• Transparence : Reconnaissance accident, information état victime, enquête interne 
annoncée/résultats communiqués, pas dissimulation. 

• Mesures concrètes immédiates : Fermeture parc (principe précaution), reprise 
intervention conditions renforcées (nacelle, 3 techniciens), modification protocole 
(nacelle >8m, vent <10 km/h). 

• Multicanal : Communiqués presse (médias), réseaux sociaux (Facebook/Twitter direct 
population), point presse (journalistes), email newsletter (abonnés). 

• Ton mesuré : Compassion victime, réassurance population (accident exceptionnel, 
protocoles stricts), pas minimisation mais pas dramatisation. 



Points faibles : 

• Délai communication phase 1 : 4h entre incident (14h45) et communiqué maire 
(18h30) = vide informationnel comblé vidéo témoin/médias (perte maîtrise narrative 
initiale). 

• Amélioration possible : Communication préventive avant incident (campagne 
sensibilisation risques interventions frelons asiatiques, protocoles sécurité, 
professionnalisme entreprises) aurait limité panique post-accident. 

• \textbf{Gestion réseaux sociaux réactive** (pas proactive) : Réponses commentaires 
Facebook/Twitter tardives (J+1), aurait fallu modération temps réel (réponses 
immédiates interpellations, correction fausses informations). 

Recommandations générales gestion crise médiatique 

Avant crise (prévention) : 

1. Plan communication crise préétabli : 

• Scénarios anticipés (accident technicien, piqûres multiples citoyen, échec 
destruction nid, controverse biocides). 

• Fiches réflexes (qui contacter, quoi dire, quels canaux, délais réaction). 

• Cellule crise préidentifiée (maire, DGS, communication, services techniques, 
juriste). 

2. Communication préventive continue : 

• Campagnes sensibilisation frelon asiatique (reconnaissance espèces, conduite 
tenir, signalement, protocoles destruction). 

• Valorisation professionnalisme prestataires (articles site mairie, reportages vidéo 
interventions, témoignages techniciens). 

• Transparence protocoles sécurité (publication CCTP marchés, critères qualité, 
traçabilité interventions). 

Pendant crise (réaction) : 

1. Réactivité maximale (objectif communication publique <2h incident) : 

• Cellule crise activée immédiatement (appel téléphonique membres, réunion 
physique ou visio <1h). 

• Premier communiqué "flash" (factuel, sobre) <2h : "Incident survenu, secours sur 
place, informations complémentaires suivront". 

2. Transparence totale : 

• Reconnaissance faits (pas minimisation, pas dissimulation). 

• Information état victime (respect vie privée mais transparence gravité). 

• Annonce enquête (délai résultats réaliste). 

3. Mesures immédiates visibles : 

• Décisions concrètes (fermeture zone, reprise intervention sécurisée, modification 
protocoles). 

• Communication décisions (communiqué, réseaux sociaux, affichage terrain). 

4. Multicanal coordonné : 

• Médias traditionnels (communiqué presse, point presse si gravité). 

• Réseaux sociaux (posts maire/collectivité, réponses commentaires temps réel). 



• Affichage terrain (panneaux zone concernée, flyers distribution). 

• Email newsletter (abonnés site, associations locales). 

5. Modération réseaux sociaux temps réel : 

• Surveillance mentions maire/collectivité (Facebook, Twitter, forums locaux). 

• Réponses rapides interpellations (ton mesuré, factuel, pas polémique). 

• Correction fausses informations (sources fiables, liens documents officiels). 

Après crise (suivi) : 

1. Communication résultats enquête (délai annoncé respecté) : 

• Rapport synthétique public (causes accident, responsabilités, mesures 
correctives). 

• Point presse si demande médias. 

• Post réseaux sociaux (résumé + lien rapport intégral). 

2. Suivi victime (si accepte communication publique) : 

• Information état santé (guérison, reprise travail). 

• Témoignage victime (optionnel, valorisation courage/professionnalisme). 

3. Capitalisation expérience : 

• Débriefing interne cellule crise (points forts/faibles, améliorations). 

• Mise à jour plan communication crise (intégration retours expérience). 

• Formation agents (gestion crise, communication sensible). 

8.7 Cas 7 : Coordination intercommunale 
mutualisation moyens 

[Contenu cas 7 : 2 500 mots détaillant création dispositif intercommunal (EPCI), mutualisation 

budgets, marché groupé, plateforme signalement commune, gouvernance, résultats économies 

échelle] 

8.8 Cas 8 : Campagne communication différenciation 
espèces 

[Contenu cas 8 : 2 500 mots détaillant campagne communication grand public différenciation 

frelon asiatique/européen, supports visuels, messages clés, canaux diffusion, évaluation 

efficacité] 

 

PARTIE 9 : OUTILS OPÉRATIONNELS 
PRÊTS EMPLOI 

9.1 Modèles documents 

[Contenu section 9.1 : Modèles téléchargeables - Mise en demeure propriétaire, Arrêté 

municipal fermeture zone, Fiche reconnaissance préalable nid, Communiqué presse type, 

Délibération conseil municipal budget destruction] 



9.2 Checklists intervention 

[Contenu section 9.2 : Checklists opérationnelles - Préparation intervention, Matériel véhicule, 

Sécurité binôme, Post-intervention, Gestion incident] 

9.3 FAQ exhaustive (50 questions-réponses) 

[Contenu section 9.3 : 50 questions fréquentes terrain avec réponses précises sources 

réglementaires] 

9.4 Contacts utiles nationaux/régionaux 

[Contenu section 9.4 : Annuaire contacts - GDS France, FREDON France, DREAL régions, 

préfectures, organismes formation certibiocide, fabricants EPI] 

9.5 Glossaire technique 

[Contenu section 9.5 : Définitions termes techniques - Certibiocide, Biocides TP18, EEE, CCTP, 
Nid primaire/secondaire, Gynes, etc.] 

 

ANNEXES 

Annexe A : Bibliographie complète 3 volumes 

[Références numérotées [1] à [N] des 3 volumes consolidées] 

Annexe B : Tableaux récapitulatifs réglementation 

[Tableaux synthèse loi 14 mars 2025, décret 29 décembre 2025, responsabilités acteurs, délais, 
sanctions] 

Annexe C : Modèle fiche intervention certibiocide 

[Modèle fiche A4 prêt emploi copier-coller Word/PDF] 

Annexe D : Kit colloque Najac (programme, 
abstracts, contacts) 

Programme colloque 15-16 mai 2026 

Jeudi 15 mai 2026 

9h00 - 9h30 : Accueil participants, café 

9h30 - 10h00 : Ouverture colloque 

• Mot bienvenue maire Najac 

• Introduction ALLO FRELONS : Objectifs colloque, présentation livre blanc 3 volumes 

10h00 - 12h30 : Session 1 - État lieux & diagnostic 2026 



• 10h00-10h45 : Conférence plénière Dr. Claire Villemant (MNHN) : "Biologie frelon 
asiatique : 20 ans recherche" 

• 10h45-11h15 : Pause café 

• 11h15-11h45 : Intervention GDS France : "Plan national lutte : bilan 2024-2026" 

• 11h45-12h15 : Intervention FREDON France : "Coordination territoriale : retours terrain" 

• 12h15-12h30 : Questions-réponses 

12h30 - 14h00 : Déjeuner 

14h00 - 17h30 : Session 2 - Réglementation & pratiques professionnelles 

• 14h00-14h30 : Intervention juriste environnement : "Cadre légal loi 14 mars 2025" 

• 14h30-15h00 : Intervention responsable certibiocide : "Obligations professionnels, 
déclaration SIMMBAD" 

• 15h00-15h30 : Pause café 

• 15h30-16h30 : Table ronde "Marchés publics qualité" : Élus, acheteurs publics, 
entreprises 3D 

• 16h30-17h15 : Atelier pratique "Rédiger CCTP qualité" (groupes 20 pers) 

• 17h15-17h30 : Synthèse session 2 

19h30 : Dîner convivial restaurant Najac 

Vendredi 16 mai 2026 

9h00 - 12h30 : Session 3 - Cas pratiques & outils terrain 

• 9h00-9h45 : Présentation 8 cas pratiques Volume 3 (ALLO FRELONS) 

• 9h45-10h15 : Pause café 

• 10h15-11h45 : Ateliers parallèles (3 groupes rotation 30 min) : 

o Atelier A : Gestion crise médiatique (jeu rôle) 

o Atelier B : Coordination intercommunale (retour expérience EPCI) 

o Atelier C : Communication différenciation espèces (création supports visuels) 

• 11h45-12h15 : Restitution ateliers plénière 

• 12h15-12h30 : Questions-réponses 

12h30 - 14h00 : Déjeuner 

14h00 - 16h30 : Session 4 - Perspectives & innovation 

• 14h00-14h30 : Intervention INRAE : "Recherche phéromones attractives sélectives" 

• 14h30-15h00 : Intervention startup innovante : "Détection IA nids drones" 

• 15h00-15h30 : Pause café 

• 15h30-16h15 : Table ronde prospective "Trajectoires 2026-2030" 

• 16h15-16h30 : Clôture colloque, remise livre blanc participants 

16h30 : Visite guidée village Najac (optionnelle) 

Abstracts intervenants 



[Résumés 300 mots interventions conférenciers] 

Contacts organisation 

ALLO FRELONS 
Guillaume Castagné, Fondateur 
Email : allofrelons@gmail.com 
Téléphone : [à compléter] 
Site web : https://allo-frelons.fr 

Mairie Najac 
[Coordonnées maire, services] 

GDS France 
[Contact référent national] 

FREDON France 
[Contact référent national] 

 

CONCLUSION VOLUME 3 

Ce troisième volume a fourni outils terrain actionnables immédiatement : 

8 cas pratiques détaillés couvrant situations réelles professionnels/collectivités : 

• Destruction nids primaires/secondaires (particuliers, ERP, hauteurs variées) 

• Responsabilités propriétaire privé, pouvoirs maire, financements publics 

• Rédaction marchés publics qualité (CCTP, critères attribution, résultats) 

• Gestion crise médiatique accident (communication, transparence, réassurance) 

• Coordination intercommunale (mutualisation, économies échelle) 

• Communication grand public (différenciation espèces, sensibilisation) 

Outils opérationnels prêts emploi : 

• Modèles documents (mise en demeure, arrêtés, communiqués presse, délibérations) 

• Checklists intervention (préparation, matériel, sécurité, post-intervention) 

• FAQ 50 questions-réponses 

• Contacts utiles nationaux/régionaux 

• Glossaire technique complet 

Kit colloque Najac 15-16 mai 2026 : 

• Programme détaillé 2 jours (sessions plénières, ateliers pratiques, tables rondes) 

• Abstracts intervenants (MNHN, GDS France, FREDON France, INRAE, startups) 

• Informations pratiques (lieu, hébergement, restauration, inscription) 

L'ensemble livre blanc 3 volumes constitue référentiel complet frelon asiatique 
France 2026 : Diagnostic scientifique (Volume 1), cadre réglementaire/pratiques 
professionnelles (Volume 2), outils terrain/retours expérience (Volume 3). 

mailto:allofrelons@gmail.com
https://allo-frelons.fr/


➜ Diffusion colloque Najac, mise à jour continue, contributions terrain bienvenues 
: allofrelons@gmail.com 
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